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INTRODUCTION 

L’été 2025 a été le troisième plus chaud jamais enregistré 
en France hexagonale, avec des températures dépassant 

régulièrement 40 °C et des vagues de canicule prolongées. Ces 
conditions extrêmes ont provoqué des records de consommation 

énergétique, des perturbations dans les transports, ont  
accentué la sécheresse, et contribué à des incendies massifs : 

36 883 hectares ont été brûlés au 7 août 2025, soit près  
de quatre fois la moyenne des dix dernières années.  
Parmi ces incendies, celui de l’Aude a détruit plus de 
16 000 hectares en moins de 24 heures, faisant des  

victimes humaines et des milliers de déplacés. 

Ces incendies, bouleversants quand ils ont lieu 
sur notre territoire, n’équivalent qu’à un quart 
de la déforestation causée chaque année par 
la France en dehors de ses frontières en raison 
de ses consommations de matières premières 
importées (soja, huile de palme, cacao, bois…).
 
Pourtant, ces événements ne peuvent être 
dissociés. Ces catastrophes écologiques sont aussi 
les conséquences de la déforestation mondiale, 
qui amplifie le changement climatique. Les forêts 
sont des puits de carbone actifs, elles séquestrent 
un quart des émissions annuelles de gaz à effet 
de serre1 et permettent d’en atténuer les effets 
en régulant le climat aux échelles locales et 
régionales. La déforestation, en plus de détruire 
ces services, est responsable de 12 à 20% des 
émissions mondiales de gaz à effet de serre, 
en libérant le carbone qu’elles stockent2 et en 
menaçant les peuples autochtones, garants d’une 
gestion durable des forêts.

Entre 2018 et 2024, près de 30 millions d’hectares 
de forêts tropicales primaires ont été détruits, 
dont 6,7 millions d’hectares en 2024, un record 
depuis plus de 20 ans. Ces chiffres illustrent que 
les mesures actuelles ne suffisent pas à protéger 
les forêts et limiter le changement climatique.

Malgré la gravité de la situation, l’action reste insuf-
fisante. Les engagements nationaux et européens, 
comme la Stratégie nationale de lutte contre la 
déforestation importée (SNDI) et le Règlement 
européen contre la déforestation et la dégradation 
des forêts (RDUE), sont appliqués partiellement, 
retardés ou assouplis. Ce manque de mesures 
concrètes et le rétropédalage politique amplifient 
les risques climatiques et environnementaux, ac-
centuant la perte de biodiversité et la vulnérabilité 
des populations. Si certaines entreprises investissent 
dans la traçabilité de leurs approvisionnements 
volontairement ou pour répondre à des exigences 
réglementaires, la majorité s’appuie encore sur des 
filières non durables, en mettant en avant les coûts, 
la complexité et le manque de transparence. Tou-
tefois, l’expérience de certains acteurs montre que 
cette transition est réalisable et qu’elle est inévitable.
Face à cette urgence, Envol Vert, qui travaille sur 
l’empreinte forêt depuis 2013, présente dans ce 
rapport de nouvelles données pour montrer l’état 
des lieux de la situation en 2025, en publiant une 
« empreinte forêt actualisée » de la France, c’est-à-
dire la surface qui est déforestée pour répondre aux 
besoins d’importation de matières agricoles du pays. 

Il présente également le risque de déforestation 
lié aux produits non concernés par la SNDI ou le 
RDUE, afin de ne pas limiter l’analyse aux seuls 
cadres réglementaires existants, mais d’anti-
ciper les risques et de prendre en compte des 
dynamiques locales parfois invisibles dans les 
statistiques globales.

Enfin, il propose des recommandations concrètes 
à l’attention des entreprises, des collectivités, de 
l’État et des citoyens, pour inverser la tendance 
et réduire durablement cette empreinte. 

L’été 2025 constitue une alerte brutale : l’urgence 
de protéger les forêts, la biodiversité et le climat, 
c’était hier. Agir n’est plus un programme, c’est 
une nécessité immédiate.

Dans ce rapport, nous évoquerons 
avant tout les impacts 
environnementaux des principales 
matières premières responsables 
de déforestation. Néanmoins, la 
production de ces matières premières 
et les impacts environnementaux 
associés créent et/ou exacerbent  
de nombreuses problématiques sociales 
qu’il est absolument nécessaire  
de mentionner. Déplacements  
de population, esclavage, violences  
de genre3, racisme, travail forcé  
ou encore travail des enfants sont  
autant de conséquences subies  
par les 1,6 milliards de personnes  
qui dépendent des forêts et  
de leurs ressources pour vivre4.  
Parmi les groupes les plus touchés, 
nous souhaitons mettre l’emphase  
sur les peuples autochtones, dont  
les modes de vie et l’existence même 
sont menacés par la déforestation.
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MÉTHODOLOGIE DU CALCUL  
DE L’EMPREINTE FORÊT FRANCE 

L’Empreinte Forêt est l’estimation de la surface 
déforestée pour subvenir à nos modes de vie et 
consommations. Elle peut être calculée à l’échelle 
d’un individu, d’un pays, d’une collectivité ou 
d’une organisation. 

C’est une méthodologie qui a été développée 
par Envol Vert en 2013, puis adaptée en 2018 
pour donner lieu à un rapport qui estimait pour 
la première fois l’étendue de la déforestation 
importée liée à la consommation des français-es, 
et proposait des pistes pour la réduire. En 2020, 
le rapport La Forêt a la Chair de Poule présentait 
l’impact de la filière volaille et des principaux 
modes de consommation sur les forêts.

En 2021, Envol Vert a consolidé la méthodologie du 
calcul de l’Empreinte Forêt en animant un chantier 

A - Surface agricole 
Les données de la partie A (surface agricole) 
correspondent à l’empreinte terre annuelle de la 
France, c’est-à-dire de la surface totale nécessaire 
aux importations de la France pour une année 
(moyenne 2012-2022) et pour chaque matière 
première. Les données sont issues du rapport 
Importations françaises de matières premières à 
risque de déforestation entre 2012 et 2022. Vers 
une empreinte terre de la France (Lise Colard, 
2025). 

B - Surface déforestée 
Les données sont calculées par Envol Vert selon 
différentes sources :

 �Attribution d’un coefficient de responsabilité 
de déforestation pour chaque matière première 
concernée, selon la méthodologie du Référentiel 
Empreinte Forêt France (CST Forêt, 2023).
 �Surface de perte de couvert forestier par pays 
de production liée à l’agriculture (Global Forest 
Watch, 2025).

lancé par le Comité scientifique et technique Forêt 
(CST Forêt). Coprésidé par l’Agence française de 
développement (AFD) et le ministère français des 
Affaires étrangères, il a rassemblé une trentaine 
d’acteurs (acteurs publics, chercheurs, consultants/
spécialistes, société civile, secteur privé) au sein 
d’un groupe de travail.

Ce groupe de travail s’est réuni au sein d’ateliers 
mensuels entre novembre 2021 et juin 2022 
afin de valider des choix méthodologiques. Ce 
travail a abouti à la publication du Référentiel 
Empreinte Forêt France (REFF) en 2023. C’est le 
document qui servira de référence pour le calcul 
de l’Empreinte Forêt de ce rapport. 

La méthodologie de calcul de l’Empreinte Forêt 
repose sur les étapes suivantes :

Cette méthodologie nous permet d’obtenir :
 �Une Empreinte Forêt cumulée à partir d’une date 
butoir spécifique à chaque matière première 
concernée, qui reflète l’impact historique de 
la production de ces matières premières sur 
les forêts.
 �Une Empreinte Forêt annuelle, qui permet de 
comparer l’impact des importations françaises 
sur les forêts sur un même laps de temps. 

Une note méthodologique détaillant chaque 
étape du calcul est disponible auprès d’Envol 
Vert (plaidoyer@envol-vert.org).

LES DATES BUTOIR DE DÉFORESTATION :  
UN ENJEU CENTRAL POUR LA CRÉDIBILITÉ  
DES ENGAGEMENTS ZÉRO-DÉFORESTATION

L’un des leviers clés dans la lutte contre la 
déforestation réside dans la définition des dates 
butoirs, ou dates de référence, à partir desquelles 
la conversion des forêts est considérée comme 
non acceptable. Ces dates — aussi appelées cut-
off dates à l’international — sont définies ainsi par 
l’Accountability Framework Initiative : « date après 
laquelle la déforestation ou la conversion rend 
une zone ou une unité de production donnée non 
conforme aux engagements de non–déforestation 
ou de non-conversion ».

Les dates de référence sont proposées par 
des initiatives sectorielles (engagements 
volontaires, standards de certification) ou dans 
des réglementations, généralement pour chaque 
matière première. Elles servent de repère pour 
suivre les progrès et responsabiliser les filières. Le 
Règlement européen sur la déforestation (RDUE) 
fixe cette échéance au 31 décembre 2020, avec une 
date unique pour toutes les matières premières. Cela 
signifie qu’aucun produit issu de terres déboisées 
après cette échéance ne pourra légalement entrer 
sur le marché européen à partir de 2025.

La France est considérée comme un pays de production dès  
lors qu’une matière première est produite sur son territoire.

A

Surface  
agricole 

surface totale de production  
nécessaire aux importations  

de la France par matière  
première

B

Surface  
déforestée 

par matière première,  
par pays de production,  

cumulée depuis une  
date butoir

Sources de données : Global Forest Watch
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L’enjeu est considérable : lorsque la date est 
proche, seules les déforestations les plus récentes 
sont prises en compte, affaiblissant l’impact 
environnemental des engagements. À l’inverse, 
le choix de dates plus anciennes comme l’année 
2008 retenue dans le moratoire sur le soja en 
Amazonie, permet une protection plus forte en 
considérant illicites la conversion de davantage 
de forêts. En conséquence, ce choix déterminera 
si une production agricole actuelle est considérée 
comme ayant entraîné une déforestation ou non. 
Certains producteurs et pays plaident pour des 
dates plus souples (c’est à dire plus récentes), 
évoquant des risques de distorsion de marché 
ou des injustices envers les petits producteurs. 
Mais retarder la date de référence, c’est légitimer 
la déforestation déjà opérée, d’autant plus que 
ces dates ont été fixées en réponse à des années 
voire des décennies de déforestation.

La question des dates de référence cristallise 
une tension entre exigence environnementale 
et intérêts économiques. Elle est au cœur de la 
crédibilité des politiques « zéro déforestation » et 
constitue un indicateur tangible de la volonté des 
acteurs publics et privés de protéger réellement 
les forêts primaires et secondaires.

Dans ce rapport, nous publions l’Empreinte Forêt 
cumulée depuis des dates butoir spécifiques à 
chaque matière première, en nous appuyant sur 
les préconisations du Référentiel Empreinte Forêt 
France (CST Forêt 2023). Ces dates s’appuient sur 
des repères largement reconnus dans le secteur, 
comme les moratoires ou les seuils fixés par les 
politiques publiques et les initiatives volontaires. 
Cette approche permet de mieux refléter l’impact 
historique des chaînes d’approvisionnement et d’éviter 
que des déforestations récentes soient occultées.

Le mardi 19 août 2025, le CADE 
(Conseil administratif de la défense 
économique du Brésil) a annoncé  
la suspension du moratoire sur  
le soja, pourtant cadre de référence  
qui interdit la commercialisation de 
soja cultivé sur des terres déforestées  
après 2008 en Amazonie. L’organisme 
brésilien a donné dix jours aux 
entreprises signataires pour en sortir, 
sous peine de lourdes amendes.
Cette suspension a finalement 
été annulée le 25 août 2025 par 
une décision du Tribunal fédéral. 
Néanmoins, cette attaque menée 
par les pouvoirs publics et une 
partie du secteur agricole montre 
que ces accords de filière, même 
établis depuis longtemps et ayant 
démontré leur efficacité, sont 
fragiles. Il est essentiel de les 
protéger, notamment en les scellant 
dans nos lois.

L’ATTAQUE DU MORATOIRE SOJA

MÉTHODOLOGIE DU CALCUL DE L’EMPREINTE FORÊT FRANCE 

MATIÈRE PREMIÈRE DATE RETENUE RÉGULATION OU TEXTE  
CONCERNÉ PAR CES DATES

ZONE CONCERNÉE

Cacao 2014 Rainforest Alliance et Cocoa Initiative Monde

Café 2014 Rainforest Alliance et Global Coffee 
Platform

Monde

Soja 2008 Moratoire sur le soja amazonien Amazonie brésilienne

Huile de palme 2018 RSPO standard 2018 Monde

Caoutchouc 2019 Global Platform  
for Sustainable Natural Rubber (GPSNR)

Monde

Bœuf 2009
TAC (Termes d’Ajustement de Conduite)  
- accord volontaire entre des abattoirs  
et le ministère de la Justice brésilienne

Amazonie brésilienne

DATES RETENUES POUR LE CALCUL  
DE L’EMPREINTE FORÊT DE LA FRANCE
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LES CONSOMMATIONS FRANÇAISES  
ONT DÉTRUIT PRÈS DE 1,8 MILLIONS  
D’HECTARES DE FORÊT

Depuis les dates butoir fixées dans les différentes 
filières agricoles, la France a contribué à la 
destruction d’une surface forestière équivalant 
à près de 1,8 millions d’hectares en raison de 
ses importations, soit une fois et demie la taille 
de l’Île-de-France.

Ce chiffre représente l’Empreinte Forêt cumulée 
des consommations françaises et illustre 
concrètement l’impact de nos importations sur 
la déforestation mondiale.

EMPREINTE FORÊT ANNUELLE FRANÇAISE

Un terrain de football de forêt détruit toutes les 
3 minutes.
Si l’empreinte cumulée reflète notre passif 
historique, l’empreinte annuelle permet de 
comparer la surface déforestée sur un même laps 
de temps (une année) pour chacune des matières. 
Elle est calculée en comparant la moyenne des 
importations françaises annuelles entre 2012 
et 2022, avec la déforestation moyenne liée à 
l’agriculture dans les pays de production, sur la 
même période. 

Nos importations de soja, huile de palme, bois, 
cacao, café et caoutchouc continuent de détruire 
chaque année plus d’une centaine de milliers 
d’hectares dans les pays producteurs. Les chiffres 
sont sans appel.

Ces chiffres annuels, ajoutés à notre dette 
écologique cumulée, montrent que la déforestation 
importée n’est pas seulement un héritage du 
passé : c’est une crise qui se joue chaque année. 
Les décisions prises aujourd’hui détermineront 
si, dans 10 ans, notre Empreinte Forêt aura enfin 
reculé… ou si notre dette aura doublé.

137 848  
HECTARES 

de forêts détruits annuellement

23  
TERRAINS 

de football par heure

LES PRINCIPALES MATIÈRES RESPONSABLES

MATIÈRE PREMIÈRE DATE DE 
RÉFÉRENCE

EMPREINTE FORÊT 
FRANCE CUMULÉE (HA)

Cacao 2014 514 838

Café 2014 96 351

Soja 2008 986 181

Soja caché 2008 149 175

Huile de palme 2018 24 927

Caoutchouc 2019 60 200

Viande bovine 2009 1 107

Cuir 2009 4 708

TOTAL  1 837 487

MÉTHODOLOGIE DU CALCUL DE L’EMPREINTE FORÊT FRANCE 

EMPREINTE FORÊT CUMULÉE DE LA FRANCE DEPUIS CHAQUE DATE BUTOIR

CACAO
31,1 %

SOJA
44,4 %

CUIR
2,4 %

CAOUTCHOUC
7 %

HUILE DE PALME
2,4 %

SOJA CACHÉ
6,6 %

CAFÉ
6 %

2014 
Rainforest Alliance et 

Cocoa Initiative

2018 
RSPO standard

2019 
Global Platform for 
Sustainable Natural 

Rubber (GPSNR)

2014 
Rainforest Alliance et 
Global Coffee Platform

2009 
TAC (Termes d’Ajustement  

de Conduite). Accord volontaire  
entre des abattoirs et le ministère  

de la Justice brésilienne

2008 
Moratoire sur  

le soja amazonien
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 1 837 487 
hectares déforestés  
par les importations  
françaises

L’EMPREINTE FORÊT DE LA FRANCE ENVOL VERT 11OCTOBRE 2025



ZOOM SUR LES MATIÈRES PREMIÈRES 
CONCERNÉES 

LES 7 MATIÈRES CIBLES DU RDUE 

L’Union européenne est le deuxième pôle 
économique responsable de la déforestation liée 
au commerce international (16%), derrière la Chine 
(24%)5. Lorsque nous rapportons ces chiffres au 
nombre d’habitants, l’Europe est cependant, de 
loin, la région avec la déforestation importée la 
plus importante.

Cette déforestation est très majoritairement 
provoquée par la production de sept matières 
premières, identifiées comme étant celles sur 
lesquelles « une intervention de l’Union serait 
susceptible de générer les plus grands effets 
positifs par valeur unitaire du commerce6 ». Il 
s’agit, par ordre de responsabilité au regard des 
importations européennes de 2005 à 2017, de 
l’huile de palme (34,0 %), du soja (32,8 %), du bois 
et ses dérivés (8,6 %), du cacao (7,5 %), du café 
(7,0 %), des bovins - viande et cuir (5,0 %) et du 
caoutchouc (3,4 %)7.

LA POSITION DE LA FRANCE

La France fut le premier pays au monde à adopter 
en 2018 une Stratégie nationale de lutte contre 
la déforestation importée (SNDI). Ambitieuse, 
elle vise à mettre fin d’ici 2030 à l’importation de 
produits contribuant à la déforestation dans les 

filières cacao, soja, huile de palme, bœuf, bois et 
caoutchouc. Le café n’est pas inclus mais apparaît 
néanmoins comme un produit ayant vocation à 
intégrer la stratégie dans le cadre de ses futures 
révisions. Toutefois, cette stratégie n’a pas été mise 
à jour depuis 2022 et son application reste partielle.

Le pays se distingue au sein de l’Europe par sa 
position stratégique sur certaines filières clés :

 Huile de palme 
Après de nombreux efforts pour réduire la 
consommation d’huile de palme dans l’alimentation 
par deux entre 2010 et 2016, celle-ci a explosé 
dans les biocarburants, jusqu’à représenter 45% 
de l’huile de palme utilisée en Europe en 2016. La 
France a voté la fin de l’avantage fiscal pour l’huile 
de palme à partir à partir de 2020, permettant 
à sa consommation dans les agrocarburants de 
devenir nulle. Un levier spécifique que peu de 
pays européens ont mis en place.

 Caoutchouc 
La France importe un volume significatif de 
caoutchouc naturel pour l’industrie automobile 
et manufacturière, souvent supérieur à celui de 
pays européens à population équivalente. Cette 
dépendance particulière lui permet de jouer un 
rôle pionnier dans la promotion des pratiques 
durables en Indonésie et en Thaïlande, principaux 
pays producteurs.

La lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts 
nécessite une attention particulière aux matières premières 
agricoles et forestières qui exercent la plus forte pression  
sur les écosystèmes. Les matières premières responsables  
de la majorité de notre Empreinte Forêt sont peu nombreuses, 
mais pourtant omniprésentes dans nos modes de vie.

 Café 
Même s’il n’est pas inclus dans la SNDI, la France 
est l’un des plus grands consommateurs européens 
de café vert. L’inclusion future du café dans la 
stratégie nationale pourrait représenter un levier 
majeur pour influencer positivement la filière au-
delà des obligations réglementaires européennes.

Au-delà de ces listes officielles, notre analyse 
considère également des matières premières à 
risque non couvertes par le RDUE et la SNDI, mais 
associées à une forte pression sur les forêts et 
autres écosystèmes naturels. Il s’agit par exemple 
des minerais, du maïs (dans certaines régions 
d’Amérique latine), du gingembre ou du tabac. 
L’intégration de ces produits reflète la volonté 
de ne pas limiter l’analyse aux seuls cadres 
réglementaires existants, mais d’anticiper les 
risques et de prendre en compte des dynamiques 
locales parfois invisibles dans les statistiques 
globales.

L’impact de ces matières premières, bien que situé 
principalement dans les forêts tropicales, n’est 
pas homogène. Les méthodes de production, le 
profil économique des producteur·rice·s, ou encore 
les régions du monde dans lesquelles elles sont 
produites sont autant de caractéristiques qui les 
différencient. 

Ainsi, le périmètre retenu pour cette étude n’est 
pas seulement un reflet des obligations légales ou 
des engagements politiques actuels : il est aussi 
un outil stratégique pour identifier les leviers 
d’action prioritaires et prévenir les impacts futurs. 
En élargissant le champ au-delà du RDUE et de la 
SNDI, nous adoptons une vision proactive, adaptée 
à la réalité des chaînes d’approvisionnement 
mondiales et aux urgences écologiques auxquelles 
elles sont confrontées.
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CACAO

PRÉSENTATION ET USAGES 

Le cacao est obtenu grâce au broyage et au pressage 
des fèves de cacaoyer ensuite transformées en pâte, 
beurre et poudre. Ces éléments servent à fabriquer 
chocolats et produits dérivés, notamment : 

 �tablettes de chocolat (36,1 % des ventes) ;
 �pâtes à tartiner (24,6 %) ;
 �barres chocolatées (15,4 %) ;
 �confiseries chocolatées (13,5 %) ;
 �cacao en poudre (10,4 %).

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Originaire de Haute Amazonie, le cacaoyer a été 
domestiqué il y a 5 300 ans par différents peuples 
d’Amérique. Sa culture commerciale est développée 
par les puissances coloniales européennes. Au XVIIe 
siècle, il est introduit à la cour française. Il devient 
alors une boisson à la mode, et la forte demande 
incite la France a en produire au sein de ses colonies 
dans les Antilles Françaises et Saint Domingue, puis 
en Afrique de l’Ouest et dans l’Océan Indien. Ainsi 
la Côte d’Ivoire devient le 1er producteur mondial 
de cacao à son indépendance en 1960. Ce modèle 
hérité du colonialisme (petits producteurs encadrés 
par l’État et les négociants) structure encore la 
filière aujourd’hui.

LE MARCHÉ FRANÇAIS DU CACAO

D’après le ministère de l’Economie, le marché 
français du chocolat a généré plus de 3,3 milliards 

d’euros en 2020, dont 40 % des ventes concentrées 
à Noël et Pâques. Certaines marques de cacao se 
spécialisent dans des filières courtes, 100 % tracées 
et certifiées commerce équitable, garantissant 
également une absence de déforestation (ex: 
Ethiquable, Alter Eco), mais elles représentent 
une part minime du marché. 

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

Si le cacaoyer pousse naturellement à l’ombre, sa 
culture intensive est l’une des premières causes 
de déforestation. Pour augmenter les rendements, 
les cacaoyers sont souvent plantés en plein soleil 
sur d’anciennes forêts, profitant ainsi de la fertilité 
des sols14. Lorsque celui-ci s’épuise ou que les 
cacaoyers vieillissent, les producteurs abandonnent 
les anciennes plantations et défrichent de nouvelles 
terres, déplaçant ainsi le front de la déforestation. 

En Côte d’Ivoire par exemple, 90 % des forêts ont 
disparu depuis les années 1960. Si les chiffres récents 
montrent un ralentissement de la déforestation, 
c’est parce qu’il ne reste que peu de forêts15. Mighty 
Earth alerte du déplacement de la production dans 
d’autres pays comme le Cameroun, qui a perdu 
40 % de son couvert forestier dans certaines zones 
productrices de cacao, soit 781 000 hectares de 
forêt. D’après nos calculs, 20 % de la surface de 
cacao au Cameroun est dédiée à des productions 
exportées vers la France.

ORIGINE PLANTE : HAUTE AMAZONIE

CYCLE DE PRODUCTION :

ORIGINE DES IMPORTATIONS  
FRANÇAISES :

10%  
NIGERIA

11%  
CAMEROUN

20%  
GHANA

45%  
CÔTE D’IVOIRE

6-7 ANS
PRODUCTIF À PARTIR DE

40 ANS
EXPLOITÉ JUSQU’À

10 20 4030

NIVEAU DE  
RESPONSABILITÉ :

ÉLEVÉ

Achat massif, 
standardisation des 
filières, manque de 
transparence, pression 
sur les prix qui pousse 
à la déforestation.

514 837 HECTARES 
déforestés depuis 2014 pour les importations  

françaises de cacao

7,5 KG 
par an et  

par habitant

5e

position mondiale  
de consommation  

de cacao par habitant

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
SUBI ET LIMITÉ

Ce sont eux qui coupent  
la forêt pour cultiver  
du cacao, mais souvent 
par nécessité économique, 
manque d’accès à des 
alternatives et pression  
des acheteurs sur les prix.

Grandes expoitations

Petites exploitations,  
entre 2 et 5 ha

PRODUCTEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT MAIS RÉEL

Bien que souvent 
contraints par le pouvoir 
d’achat, les choix de 
consommation influencent 
la demande et la pression 
sur les filières.

NIVEAU DE  
RESPONSABILITÉ :

MOYEN ÉLEVÉ

Choix de mise en 
rayon, labels exigés  
ou non, poids dans  
les négociations  
de prix, publicité, 
offres commerciales.

Autres distributeurs

Cinq entreprises : 
E.Leclerc, Carrefour,  
Intermarché, Système U  
& Auchan

FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

Selon l’association Canopée, seuls 
47% des approvisionnements des 
9 principales entreprises fournisseuses 
du marché français sont déclarés 
« sans déforestation ».
En cause, le manque de traçabilité 
de certaines filières et le manque 
de transparence des initiatives 
d’entreprises telles que Cocoa Horizon 
(Barry Callebaut), Cocoa Promise 
(Cargill), ou Cocoa Life (Mondelez).

EN SAVOIR PLUS

Les principales entreprises  
sur le marché français : Nestlé, 
Mars, Mondelez, Ferrero, Lindt, 

Cémoi, Valrhona, etc.

DU CHOCOLAT
INDUSTRIELS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Choix des approvisionnements, 
recette des produits, influence 
directe sur la demande en cacao 
via publicité et marketing.

Certains producteurs sont 
regroupés dans des coopératives 

COOPÉRATIVES

50 À 30 %50 À 70 %

FRANÇAIS
DISTRIBUTEURS

10 %

90 %

50 % 50 %
Autres entreprises

Deux entreprises :  
Cargill & Barry Callebaut

NÉGOCIANTS
INTERNATIONAUX

20 %

80 %

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN

Organisation de la collecte et 
de la vente, parfois incitations 
à la production intensive sans 
traçabilité.

AGRO-INDUSTRIE
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PRÉSENTATION ET USAGES 

Le café est obtenu à partir des graines torréfiées 
de diverses variétés de l’arbuste caféier, avant 
d’être principalement consommé sous forme de 
boisson pour ses vertus énergisantes.

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Originaire de diverses zones d’Afrique tropicale, 
le caféier a commencé à se diffuser au sein du 
monde musulman à partir du XIIIe siècle. Sa culture 
commerciale et à grande échelle est développée 
par les puissances coloniales européennes à 
partir du XVIIe siècle, notamment en Asie et aux 
Amériques, afin d’approvisionner leurs métropoles.
Cette répartition géographique entre zones de 
production et de consommation subsiste, puisque 
70% du café est destiné à l’exportation19, bien 
qu’il soit davantage consommé que le cacao dans 
certains pays producteurs.

LE MARCHÉ FRANÇAIS DU CAFÉ

La France est l’un des plus grands consommateurs 
de café. Le marché est dominé par le café torréfié 
en grains et moulu, mais marqué depuis quelques 
années par l’essor des dosettes et capsules, 
qui représentent désormais près de la moitié 
des ventes à domicile. Les consommateurs se 
tournent aussi vers les cafés de spécialité, bio 
ou équitables. Enfin, la consommation reste 

également liée à la restauration hors domicile 
(cafés, hôtels, restaurants), où le café expresso 
demeure un rituel culturel incontournable.

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

Bien que le caféier pousse naturellement sous la 
canopée des forêts tropicales, les caféiers sont 
souvent plantés en plein soleil afin d’augmenter 
les rendements, principalement dans des zones 
forestières pour bénéficier de leur climat et de la 
fertilité de leurs sols. Alors que 43 % des surfaces 
de caféier étaient cultivées sous ombrage en 1996, 
seules 24 % l’étaient en 201021. La déforestation 
liée au café est exacerbée par le dérèglement 
climatique, qui provoque une forte incertitude 
sur les rendements et provoque des migrations 
de cultures vers de nouvelles zones à plus forte 
altitude, exposant des forêts auparavant intactes.

Selon Global Forest Watch, la culture du café serait 
responsable de la perte de 130 000 hectares de 
forêts tropicales chaque année depuis 2000. Les 
impacts incluent la fragmentation des habitats, 
l’usage accru d’intrants chimiques et une forte 
pression sur les ressources en eau. La France 
figure parmi les 5 premiers importateurs mondiaux 
de café22, ce qui confère à sa consommation 
un poids significatif dans ces dynamiques de 
déforestation.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Contrôlent de larges volumes, 
influencent les prix mondiaux,  
et souvent limitent la 
transparence des chaînes 
d’approvisionnement.

96 351 HECTARES 
déforestés depuis 2014 pour les importations  

françaises de café

3,1 KG 
par an et  

par habitant

5e

position mondiale  
de consommation 

totale de café

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
SUBI ET LIMITÉ

Déforestation parfois 
nécessaire pour étendre 
les plantations sous la 
pression des faibles prix, 
absence d’alternatives 
économiques et 
dépendance aux acheteurs.

Grandes expoitations

Petites exploitations,  
entre 2 ha

PRODUCTEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT MAIS RÉEL

Le café rythme le quotidien, du matin  
au bureau, pour beaucoup de français·es. 
Une partie importante est consommée 
sous forme de dosettes ou capsules, 
dont la traçabilité et l’impact écologique 
sont souvent opaques. 

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN ÉLEVÉ

Sélection des 
produits mis en rayon 
(supermarchés), 
sélection des machines 
à café (entreprises), 
sélection de la carte 
(restaurants et cafés).

Restauration 
(cafés, restaurants, 
distributeurs)

Vente au détail 
(consommation  
à domicile et sur  
le lieu de travail)

Les filières de café sans déforestation 
reposent principalement sur des labels  
de commerce équitable comme Fairtrade/ 
Max Havelaar ou Rainforest Alliance.  
Cela représente 15 à 20% du café importé,  
et une part plus élevée dans le café premium. 
Il existe également des entreprises qui 
achètent leur café directement auprès 
de coopératives de petits producteurs, 
généralement certifiées commerce équitable 
et agriculture biologique, telles que 
Ethiquable, Lobodis ou Café Dagobert.

EN SAVOIR PLUS

Les principales entreprise sur le marché français :
Jacobs Douwe Egberts (Senseo, L’OR, 

Jacques Vabre, Café Grand’Mère)
Lavazza (Carte Noire)

Nestlé (Nescafé, Nespresso, Starbucks At Home)

TORRÉFACTEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Choix des origines, exigences en  
matière de durabilité, volumes massifs 
achetés qui orientent la production, 
publicité et marketing qui soutiennent  
une forte consommation. 

Certains producteurs sont 
regroupés dans des coopératives 

COOPÉRATIVES

20 À 35 %

65 À 80 %

FRANÇAIS
DISTRIBUTEURS

Les principaux  
négociants :  
Olam, Louis Dreyfus Company, 
Sucafina, ECOM Agroindustrial, Cargill

NÉGOCIANTS
INTERNATIONAUX

20 %

80 %
NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :

MOYEN

Collectent le café, organisent  
la vente, mais peuvent manquer 
de traçabilité ou fermer les yeux 
sur l’origine des grains.

AGRO-INDUSTRIE

CAFÉ COFFEA ARABICA  
/ CANEPHORA 

ORIGINE PLANTE : AFRIQUE TROPICALE

CYCLE DE PRODUCTION :

ORIGINE DES IMPORTATIONS  
FRANÇAISES :

7 %  
INDONÉSIE

7 %  
HONDURAS

8 %  
VIET NAM

19 %  
BRÉSIL

3-5 ANS
PRODUCTIF À PARTIR DE

20-25 ANS
EXPLOITÉ JUSQU’À

10 20 30

16 %

84 %

FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

En volume
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ORIGINE PLANTE : ASIE ORIENTALE 

CYCLE DE PRODUCTION : 
ANNUEL, CULTURE ESTIVALE AVEC SEMIS AU PRINTEMPS, 
RÉCOLTE À L’AUTOMNE 

ORIGINE DES IMPORTATIONS  
FRANÇAISES :

6 %  
INDE

8 %  
ÉTATS-UNIS

9 %  
ARGENTINE

66 %  
BRÉSIL

PRINTEMPS ÉTÉHIVER AUTONME

SOJA GLYCINE MAX 

PRÉSENTATION ET USAGES 

Le soja est une légumineuse qui apprécie les 
climats chauds. Après récolte, il est principalement 
transformé en tourteaux pour l’alimentation 
animale et en huile pour l’alimentation humaine 
et l’industrie.

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Originaire d’Asie orientale, le soja y a pendant 
longtemps été cultivé pour la fabrication de 
produits alimentaires traditionnels. Sa culture 
s’étend aux États-Unis au début du XXe siècle puis 
est développée au Brésil et en Argentine à partir des 
années 1970-80, profitant de politiques agricoles 
favorables, de vastes terres disponibles et de la 
croissance de la demande mondiale. La production 
de ces nouveaux territoires est principalement 
destinée à l’exportation : 66 % du soja brésilien 
était exporté en 202325, principalement pour servir 
de fourrage aux animaux d’élevage.

LE MARCHÉ FRANÇAIS DU SOJA

En France, le soja est cultivé principalement 
dans le Bassin parisien et le Sud-Ouest, pour 
l’alimentation humaine et animale. La production 
locale reste faible face aux importations, 
principalement du Brésil et des États-Unis. Environ 
70 % du soja est destiné à l’alimentation animale 
(principalement pour le bétail et la volaille) et 
30 % à la consommation humaine. Le marché est 

concentré, avec quelques grands acteurs contrôlant 
semences, transformation et distribution. Le soja 
biologique et non-OGM gagne du terrain. Les 
Français·es consomment le soja sous forme de 
tofu, boissons végétales, protéines texturées, 
graines et farine, ainsi que dans les aliments 
transformés et produits végétariens.

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

C’est principalement en Amérique du Sud que 
la culture du soja est motrice de déforestation. 
Sa production mondiale a été multipliée par plus 
de 12 entre 1961 et 202327 principalement pour 
accompagner l’augmentation de la consommation 
de viande : 77 % du soja cultivé dans le monde 
sert à nourrir les animaux d’élevage28. L’Europe 
est fortement dépendante du soja sud-américain : 
elle importe près de 90 % du soja qu’elle 
consomme29, dont 70 % sont issus du Brésil et 
d’Argentine30. Très concentrée entre des grands 
propriétaires et quelques entreprises de négoce 
et de transformation, la production de soja est 
bien plus facile à tracer que celles de cacao ou 
de café. Dès lors, son impact sur la déforestation 
dépend largement des politiques et exigences de 
ces géants agro-industriels, qui ont la possibilité 
de s’assurer que le soja qu’ils achètent est exempt 
de déforestation.

986 181 HECTARES 
déforestés depuis 2014 pour les importations  

françaises de soja

54 KG 
de soja par habitant 

sont importés en 
France chaque année

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
CONTRAINTE ET LIMITÉE

Ce sont eux qui défrichent 
pour planter du soja, mais 
souvent sous pression des 
acheteurs internationaux, 
avec peu d’alternatives 
économiques.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT MAIS RÉEL

La demande en viande, produits 
laitiers et œufs alimente les 
importations de soja (sauf si le mode 
d’alimentation alternatif est précisé, 
ou via certains labels). La hausse de  
la demande hors-domicile n’encourage 
pas une plus grande traçabilité.

Aprosoja (représente leurs intérêts 
politiques et économiques, assistance 
technique, renforce la compétitivité  

de la production agricole) 

DE PRODUCTEURS
ASSOCIATION

INDUSTRIES
AGROALIMENTAIRES

FILIÈRES ÉLEVAGE

AGRO-INDUSTRIE

FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

Les grandes entreprises du secteur ont signé 
un moratoire, qui interdit la commercialisation 
de soja cultivé sur des parcelles de 
l’Amazonie déforestées après 2008. Une 
initiative essentielle, mais qui a largement 
déplacé le problème de la déforestation liée 
au soja dans le Cerrado, savane située au 
sud de l’Amazonie. Un rappel du caractère 
systémique de la déforestation.

EN SAVOIR PLUS

Cargill, ADM, Sapol (Avril), InVivo, 
Saipol, Bunge, Soufflet

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Dominent le commerce mondial, fixent 
les prix, achètent de grandes quantités 
sans toujours garantir l’absence de 
déforestation. Sélectionnent les origines, 
importent le soja pour l’alimentation 
animale ou les usages industriels.

TRADERS ET
IMPORTATEURS

87% 
du soja importé  
est utilisé pour  
l’alimentation  

animale
Groupe Avril, LDC, Loué,  
Maïsadour, Groupe Doux

Vente de viande et de produits 
transformés/plats préparés utilisant 

des produits d’origine animale

Restauration hors domicile : 
Restaurants, restauration collective, 

restauration rapide...

 E.Leclerc, Carrefour, Intermarché, 
Système U & Auchan

Boucheries indépendantes

DISTRIBUTEURS

RESTAURATION

Grandes exploitations 
mécanisées. Au Brésil, la taille 
moyenne d’une exploitation 
est de 100 hectares.

EXPLOITATIONS
LOCALES

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN

Regroupement de la production, 
organisation du transport vers les ports, 
parfois sans traçabilité suffisante.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN ÉLEVÉ

Vendent de la viande, des œufs ou 
produits laitiers issus d’animaux nourris 
au soja ; peu d’étiquetage pour informer 
les consommateurs. Peu d’informations 
dans les lieux de consommation hors 
domicile.

La consommation de  
viande a de plus en plus  

lieu hors-domicile.
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HUILE  
DE PALME

ELAEIS 
GUINEENSIS 

ORIGINE DES IMPORTATIONS  
FRANÇAISES :

5 %  
CÔTE D’IVOIRE

7 %  
PAPOUASIE- 
NOUVELLE-GUINÉE

21 %  
MALAISIE

51 %  
INDONÉSIE

3-5 ANS
PRODUCTIF À PARTIR DE

20-25 ANS31
EXPLOITÉ JUSQU’À

10 20 30

ORIGINE PLANTE : AFRIQUE DE L’OUEST

CYCLE DE PRODUCTION :

PRÉSENTATION ET USAGES 

L’huile de palme est une huile végétale produite 
à partir de la pulpe des fruits du palmier à huile. 
Principalement utilisée dans l’agro-alimentaire et 
l’industrie, il s’agit d’une matière ultra-transformée, 
ce qui rend difficile sa traçabilité (moulins, raffinerie, 
plusieurs transformations physique et chimique).

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Originaire d’Afrique de l’Ouest, le palmier à huile a 
longtemps été cultivé à petite échelle pour produire 
de l’huile alimentaire artisanale. Il est introduit 
en Asie du Sud-Est à la fin du XIXe siècle par les 
puissances coloniales et y devient une culture 
majeure à partir des années 1980, spécifiquement 
en Indonésie et en Malaisie, principalement pour de 
l’exportation. Cette expansion est portée par des 
politiques incitatives, une main d’œuvre abondante 
et des conditions climatiques favorables. 

LE MARCHÉ FRANÇAIS DE L’HUILE DE PALME

En France, environ 60 % de l’huile de palme est 
utilisée dans l’alimentation humaine (produits 
transformés, biscuits, margarines) et 40 % pour 
l’alimentation animale (principalement volailles et 
porcs). Les produits certifiés RSPO ou durables 
se développent, mais restent minoritaires face à 
l’offre conventionnelle.

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

L’huile de palme est l’un des symboles de la 
déforestation tropicale, principalement en 
Indonésie et en Malaisie. Si sa culture offre 
un excellent rendement (4 tonnes d’huile par 
hectare, bien plus que les autres oléagineux), 
son omniprésence dans les supermarchés pose 
problème38. Pour répondre aux besoins de l’agro-
industrie, la production d’huile de palme est 
ainsi passée d’1,5 millions de tonnes en 1961 à 79 
millions en 202239.

La majorité de la déforestation est le fait de grandes 
entreprises qui obtiennent des concessions de 
dizaines de milliers d’hectares. Adaptés aux 
zones tropicales souvent couvertes de forêts, 
les palmiers à huile sont plantés sur des terres 
forestières afin d’augmenter la rentabilité des 
projets grâce à la vente du bois abattu et de 
bénéficier d’une meilleure fertilité des sols40. 
Entre 2021 et 2022, le drainage des tourbières 
pour la production d’huile de palme a émis 200 
millions de tonnes de gaz à effet de serre selon 
le CIFOR. Si la déforestation tend à diminuer au 
niveau national en Indonésie, notamment grâce à 
la mise en place d’un moratoire en 2021, le rythme 
de la déforestation continue d’augmenter dans 
les 10 provinces les plus boisées17.

24 927 HECTARES 
déforestés depuis 2018 pour les importations françaises d’huile de palme

2 KG/AN 
c’est la quantité d’huile de 

palme “cachée” consommée par 
chaque personne en France

Grandes expoitations
Industriels (Sime Darby, Wilmar, 
Golden Agri-Resources)

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Non-alimentaires : utilisation 
dans cosmétiques, savons, 
détergents, biodiesel.
Agroalimentaires :  
utilisation dans biscuits, 
margarines, plats préparés, 
pâtes à tartiner, etc.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
SUBI ET LIMITÉ

Déforestation pour cultiver 
des palmiers à huile, mais 
souvent sous contrat avec 
des grands acheteurs et 
dépendants de cette culture 
pour leurs revenus, avec peu 
d’alternatives économiques.

Petits producteurs
PRODUCTEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT MAIS RÉEL

Bien que souvent contraints  
par le pouvoir d’achat, les choix de 
consommation influencent la demande  
et la pression sur les filières.

20% Autres entreprises 

80% Unilever, Nestlé, 
BASF, Mondelez, Ferrero, 
Groupe Avril, L’Oréal, 
Danone, Cérélia et Lactalis

18 %

82 %

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN ÉLEVÉ

Choix de mise en rayon, 
labels exigés ou non, poids  
dans les négociations  
de prix, publicité, offres 
commerciales.

Autres distributeurs 

Cinq entreprises : 
E.Leclerc, Carrefour, 
Intermarché,  
Système U & Auchan

FRANÇAIS
DISTRIBUTEURS 20 %

80 %

20 %

80 %

Certains producteurs sont 
regroupés dans des coopératives 

COOPÉRATIVES

AGRO-INDUSTRIE

FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

ET NON-ALIMENTAIRES

INDUSTRIES
AGROALIMENTAIRES

Pourquoi pas d’autres huiles végétales ? 
L’huile de palme est généralement moins 
chère à produire que d’autres huiles, 
comme les huiles d’olive ou de colza.  
Elle est également très abondante,  
car cultivée sur d’immenses surfaces 
dans les régions tropicales. Enfin,  
sa solidité à température ambiante  
la rend particulièrement stable pour  
la fabrication de produits transformés. 

EN SAVOIR PLUS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Achats massifs, standardisation 
des filières, manque de 
transparence. Contrôle de la chaîne 
d’approvisionnement, fixation des 
prix, orientation des pratiques 
(traçabilité, certification RSPO).

Autres entreprises

7 entreprises qui contrôlent  
le raffinage et le commerce 

INTERNATIONAUX

RAFFINEURS
ET NÉGOCIANTS 10 %

90 %

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN

Organisation de la collecte et 
de la vente, parfois incitations 
à la production intensive sans 
traçabilité.

≈ 20 %

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Déforestation pour 
exploiter d’immenses 
concessions, leur expansion 
se fait directement sur  
les forêts et les tourbières, 
souvent liés à d’autres 
grands groupes.
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CAOUTCHOUC 
NATUREL HEVEA  

BRASILIENSIS 

ORIGINE DES IMPORTATIONS  
FRANÇAISES :

13 %  
MALAISIE

11 %  
CÔTE D’IVOIRE

16 %  
THAÏLANDE

34 %  
INDONÉSIE

5-7 ANS
PRODUCTIF À PARTIR DE

25-30 ANS
EXPLOITÉ JUSQU’À

PUIS  
ABATTAGE

10 20 30

ORIGINE PLANTE : BASSIN AMAZONIEN

CYCLE DE PRODUCTION :

PRÉSENTATION ET USAGES 

Le caoutchouc naturel est récolté en entaillant 
l’écorce des hévéas. Ce matériau biosourcé 
élastique et résistant sert en majorité à fabriquer 
des pneumatiques et est essentiel dans divers 
secteurs grâce à ses caractéristiques singulières.

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Originaire du bassin amazonien, l’hévéa a longtemps 
été exploité par les peuples autochtones avant 
d’être introduit en Asie du Sud-Est à la fin du XIXe 
siècle par les puissances coloniales. La France, 
à travers sa colonie d’Indochine, a largement 
contribué à la diffusion et à l’organisation des 
plantations. Sa production a augmenté jusqu’en 
2020, avant de légèrement ralentir. Aujourd’hui, 
plus de 90 % du caoutchouc naturel est produit 
en Asie du Sud-Est, majoritairement exporté 
vers les pays industrialisés d’Amérique du Nord, 
d’Europe et d’Asie de l’Est, reflétant l’héritage 
des circuits commerciaux coloniaux.

LE MARCHÉ FRANÇAIS DU CAOUTCHOUC

La majorité du caoutchouc naturel est destinée 
à l’industrie automobile et aux secteurs 
manufacturiers mais également dans les sports, 
loisirs et objets du quotidien qui complètent la 
consommation. La France, avec ses politiques de 
soutien à l’industrie automobile, à l’aéronautique 
et la fabrication d’équipement industriel, continue 

d’alimenter cette demande. Malgré les certifications 
FSC lancées par Michelin et Pirelli, leur impact 
reste limité tant que la traçabilité complète des 
plantations n’est pas assurée48, 49.

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

Adaptée aux climats tropicaux, la culture d’hévéa se 
fait au détriment des forêts, car ce sont les espaces 
les plus facilement accessibles et leur sol fertile 
permet une meilleure productivité. L’augmentation 
de sa demande a été historiquement portée par 
les pays occidentaux et désormais également 
dans les pays émergents. 

On estime la surface des forêts converties 
en plantations à 4 millions d’hectares depuis 
1993, dont la moitié après l’an 200046. Repérer 
cette déforestation est complexe, puisqu’il est 
difficile de différencier les plantations d’hévéa 
des forêts naturelles sur les images satellites46. 
Les certifications restent d’ailleurs marginales, 
bien qu’en développement, avec des initiatives 
d’entreprises pour améliorer la durabilité et la 
traçabilité des plantations. Aujourd’hui, la pression 
liée à la production de caoutchouc se déplace vers 
de nouvelles zones47, dont l’Afrique de l’Ouest. 
Pourtant, la France accorde des prêts pour le 
développement de la filière dans cette région, 
sans transparence sur les engagements zéro 
déforestation46.

60 200 HECTARES 
déforestés depuis 2019 pour les importations  

françaises de caoutchouc

6 KG 
par habitant·e  

entre 2012 et 2021

9,3 %
du caoutchouc importé 

en Union Européenne est 
consommé en France

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT MAIS RÉEL

Bien que souvent contraints par le pouvoir 
d’achat, les choix de consommation influencent 
la demande et la pression sur les filières.
Achat de pneus, chaussures, gants, meubles 
contenant du caoutchouc. Peu de conscience 
de l’impact.

Certains producteurs sont 
regroupés dans des coopératives.

Principalement en Asie du  
Sud-Est (90% de la production)

COOPÉRATIVES

AGRO-INDUSTRIE

PRODUCTEURS

Son marché est bien moins transparent que 
ceux du café ou du cacao, puisqu’une part 
significative des échanges de caoutchouc 
se fait via des contrats d’approvisionnement 
bilatéraux, de long terme et confidentiels. 
La chaîne de valeur du caoutchouc naturel 
est très concentrée : malgré 6 millions  
de petits producteurs, cinq fabricants  
de pneus consomment plus de la moitié  
de la production mondiale.

EN SAVOIR PLUS

Les principales entreprise  
sur le marché français :
Michelin, SIPH (Société 

Internationale de Plantations 
d’Hévéas), Hutchinson (Total), 

Ansell (gants), Durex (préservatifs), 
Nike/Adidas (chaussures).

FRANÇAIS
DISTRIBUTEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Choix de mise en rayon, 
labels exigés ou non, poids 
dans les négociations 
de prix, publicité, offres 
commerciales

MOYEN

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Choix des approvisionnements, 
formulation des produits. 
Achat massif, standardisation 
des filières, manque de 
transparence, pression  
sur les prix qui pousse  
à la déforestation

Consommables 
médicaux : 
Vygon, Mercator Medical, 
Sophysa, Balt. Et autres 
biens (chaussures, jouets...).

Pneumatiques : 
Michelin, Allopneus,  
Point S, SiliGom...

INDUSTRIELS
25 %

75 %

FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Déforestent via expansion 
directe de plantations  
sur des forêts primaires  
ou secondaires, parfois  
sur tourbières.

Exploitations  
familiales

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
SUBI ET LIMITÉ

Déforestent pour cultiver 
mais souvent dépendants 
économiquement de cette 
monoculture, parfois encouragés à 
convertir des forêts ou des cultures 
vivrières pour planter de l’hévéa. 
Peu d’alternatives économiques.

Autres types d’exploitations 
dont plantations industrielles

20 %

80 %
NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :

MOYEN

Organisation de la collecte 
et de la vente, parfois 
incitations à la production 
intensive sans traçabilité.
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BŒUF  
(VIANDE ET CUIR)

BOS  
TAURUS

ORIGINE DES IMPORTATIONS  
FRANÇAISES :

CUIR :
VIANDE : 97 % EUROPE

6 %  
ALLEMAGNE

6 %  
CHINE51

10 %  
BRÉSIL

11 %  
ITALIE

10 20 30

ORIGINE ANIMAL : DOMESTICATION  
AU MOYEN-ORIENT (IRAN)50

CYCLE DE PRODUCTION : 
DE LA NAISSANCE À L’ABATTAGE : ENVIRON 18 À 30 MOIS, 
SELON LE SYSTÈME D’ÉLEVAGE (NAISSAGE, ENGRAISSEMENT)

La majorité du bœuf importé par la France 
provient d’autres pays européens. Ceux-ci 
participent à la déforestation via le soja présent 
dans leur alimentation. Cette empreinte est 
considérée plus haut comme l’empreinte du « soja 
caché ». Cette partie ne concerne que l’élevage 
bovin directement responsable de déforestation 
pour la viande et le cur.

PRÉSENTATION ET USAGES 

Obtenue grâce à l’élevage puis l’abattage de 
vaches et de jeunes taureaux castrés, la viande de 
bœuf est la troisième viande la plus consommée 
au monde, souvent reconnue comme prestigieuse. 
Le cuir est lui considéré comme un coproduit.

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Les bovins ont été domestiqués il y a 10 500 ans 
au Moyen-Orient. Introduits en Amérique du Sud 
par les puissances coloniales dès le XVIe siècle, 
l’élevage bovin se développe à partir des années 
1970 au Brésil53, notamment dans le Cerrado et 
l’Amazonie54. L’occupation de ces terres a été per-
mise grâce à des politiques publiques incitatives, le 
faible coût du foncier et la construction de grandes 
infrastructures. L’élevage y est dominé par les 
grandes exploitations, qui regroupent 83,5 % du 
cheptel mais seulement 24 % des fermes55. Le pays 
assure aujourd’hui 25 % des volumes mondiaux57, 
et ce marché est concentré par trois entreprises 

de transformation qui contrôlent jusqu’à 81 % des 
exportations56.
Le cuir français est dépendant de cet immense 
cheptel, puisque la France est importatrice nette 
de peaux brutes, où elles sont ensuite transfor-
mées - notamment en produits de luxe.

LE MARCHÉ DU BOEUF / CUIR

D’après l’étude Où va le boeuf ? (Institut de 
l’élevage, 2025), la consommation globale de 
bœuf stagne en France, mais augmente en 
restauration commerciale (27 %) au détriment de 
la consommation à domicile qui reste majoritaire. 
En conséquence, les importations augmentent 
car les restaurateurs ne priorisent pas l’origine, 
contrairement à la majorité des particuliers qui se 
tournent de plus en plus vers des labels qualité et 
d’origine, tout comme la restauration collective 
notamment en raison de la loi EGALIM. 
Le cuir issu du bétail fait face à la concurrence 
des matières synthétiques. S’il existe quelques 
initiatives et certifications pour du cuir « zéro 
déforestation », elles sont émergentes et restent 
volontaires et non harmonisées. 

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

L’élevage bovin est le principal moteur de la 
déforestation en Amérique du Sud, puisque 
77 % des zones déboisées en Amazonie ont été 
converties en pâturages. 

4 708 HECTARES 
déforestés depuis 2018 pour les importations  

françaises de cuir

Au Brésil, les bovins transitent 
souvent entre plusieurs 
fermes avant d’être vendus 
aux abattoirs, Ce système 
complexe permet de 
blanchir les animaux de leur 
participation à la déforestation.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT

Coproduit de la viande de 
bœuf, le cuir n’hérite que d’une 
partie des impacts de l’élevage, 
pourtant principal facteur  
de déforestation en Amazonie.

Petites exploitations

83,5 % du cheptel  
est concentré dans les 
grandes exploitations 
(plus de 50 têtes)

16,5 %

83,5 %

Au brésil

MOBILIER
LUXE, AUTOMOBILE,
MARQUES DE MODE,

Des marques de luxe comme Chanel 
ont cessé de travailler avec certains 

fournisseurs après enquêtes.

A l’inverse, Décathlon a été épinglé 
dans un article du média Disclose en 
2025 pour ses trop faibles exigences 

envers ses fournisseurs.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Captent l’essentiel de la valeur ajoutée 
du cuir et disposent ainsi d’un fort 
pouvoir de levier pour orienter le marché 
vers un cuir plus responsable. Rôle de 
sensibilisation des consommateurs.

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
INDIRECT

Achat de cuir pour 
des produits de luxe, 
meubles, sièges auto, etc.

10 %

60 %30 %FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

10 % Vêtements, gants 
et ameublement

30 % Maroquinerie

60 % Chaussures

La France est le premier 
exportateur mondial 

d’articles de maroquinerie.
C’est un des rares secteurs 

industriels excédentaire 
pour la France, avec une 

balance commerciale 
positive de 5,5 milliards € 

en 2024.

EXPORTATIONS

ELEVEURS
LOCAUX

En 2021, Envol Vert a assigné 
en justice le groupe Casino 
pour sa responsabilité  
dans la déforestation en 
Amazonie, en lien avec  
ses approvisionnements  
en viande bovine. Ce procès, 
porté par une coalition  
de 10 autres associations et 
organisations représentatives 
de peuples autochtones,  
est toujours en cours.

EN SAVOIR PLUS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Achat de cuir originaire 
d’Amérique du Sud, sans 
vérifications suffisantes  
de l’origine.

La tannerie Durlicouros (Brésil),  
qui a exporté 14 700 tonnes  

de peaux vers l’Italie entre 2021 
et 2023 a de grandes lacunes 

de traçabilité de sa chaîne 
d’approvisionnement.

Pourtant, ses peaux sont utilisées  
par des marques de luxe.

NIVEAU DE  
RESPONSABILITÉ :

ÉLEVÉ

Rôle clé dans la 
traçabilité, parfois liés 
à des exportations 
de peaux issues 
d’élevage lié à des 
zones déforestées.

LOCAUX

TANNERIES
ET EXPORTATEURS

JBS, Marfrig, Minerva 
effectuent jusqu’à deux 

tiers des abattages  
de bovins dans certains 

États brésiliens.

ABATTOIRS
NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :

ÉLEVÉ

Contrôle sur les pratiques 
locales, parfois peu de 
transparence pour garantir 
l’absence de conversion de forêt 
et peu de traçabilité sur les 
fermes d’origine des animaux.

ET EUROPÉENNES

IMPORTATEURS ET
TANNERIES FRANÇAISES

Grandes enseignes de vente de 
vêtements et chaussures, grandes 

surfaces, magasins de meubles, etc.

DISTRIBUTEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN

Vendent des produits 
en cuir, souvent sans 
transparence sur l’origine.
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BOIS (DONT CHARBON DE BOIS, 
LE PAPIER IMPRIMÉ)

PRINCIPAUX PAYS  
PRODUCTEURS  
(BOIS INDUSTRIEL) :

9 %  
RUSSIE

9 %  
CANADA61

11 %  
CHINE

9 %  
BRÉSIL

18 %  
ETATS-UNIS

ORIGINE PLANTE :  
DÉPEND DE L’ESSENCE, BOIS

CYCLE DE PRODUCTION : VARIABLE DE

30 ANS A 250 ANS

ORIGINE DES IMPORTATIONS FRANÇAISES :
PRINCIPALEMENT EN EUROPE. MAIS AUSSI RUSSIE ET CHINE  
(ZONES À RISQUE DE DÉFORESTATION). AFRIQUE (56 % DES BOIS  
TROPICAUX), ASIE (25 %), AMÉRIQUE LATINE (19 %). 17 % DES  
SURFACES NÉCESSAIRES AUX IMPORTATIONS VIENNENT DE ZONES À RISQUE.

PRÉSENTATION ET USAGES 

Le bois est issu de l’abattage des arbres feuillus ou 
résineux. Il est présent partout dans notre quotidien. 
Présenté comme une ressource renouvelable, sa 
surexploitation met en danger forêts et biodiversité. 

HISTOIRE ET RÉPARTITION DE LA PRODUCTION

Au niveau mondial, les forêts subissent une exploita-
tion massive. Aujourd’hui, ce sont 1,15 milliards d’hec-
tares qui sont dédiés à la production (principalement 
les forêts tropicales surexploitées, notamment en 
Afrique centrale, Asie du Sud-Est et en Amazonie).
L’origine du bois varie selon le type de produit et son 
usage final. Par exemple, le bois énergie (bûches, 
granulés) est majoritairement d’origine locale ou 
européenne, tandis que, les bois tropicaux (comme 
l’okoumé, l’iroko, ou le sipo) sont importés depuis 
des zones à risque élevé de déforestation62.

En France, le bois est principalement importé sous 
forme de bois sciés (20 %), panneaux de fibres de 
bois (9 %), panneaux de particules (8 %) et bois de 
chauffage (8 %). Le reste (55 %) prend la forme de 
meubles, de caisses, de charbon, de bois brut, etc. 
La grande majorité du bois et du bois transformé 
importée est d’origine européenne, mais 17 % des 
surfaces nécessaires à nos importations de bois 

proviennent de pays à risque de déforestation, 
Russie et Chine principalement. Par ailleurs, plus 
de 5 % des importations françaises proviennent de 
pays tropicaux présentant un risque élevé de défo-
restation. La plupart des importations européennes 
de bois tropicaux proviennent de l’Afrique (56 %), 
suivie par l’Asie (25 %) et l’Amérique latine (19 %63).

LE MARCHÉ DU BOIS

Alors que les forêts couvrent 17 millions d’hectares 
en France soit 31  % du territoire, le pays reste pour-
tant largement dépendant des importations pour 
satisfaire sa consommation de bois et de produits 
dérivés. Entre 2012 et 2021, la France a importé en 
moyenne 16,76 millions de m2 d’équivalent bois rond 
chaque année, contre seulement 12,18 millions de m2 
exportés, révélant un important déficit64.
La production de bois énergie, qui représente près 
d’un tiers de la consommation d’énergie renouvelable 
en France, a continué à croître, avec une récolte 
commercialisée de 9,6 millions de m2 en 2022. La 
production de granulés a aussi augmenté de 14 %, 
confirmant le développement de ce segment. Enfin, 
la filière bois énergie reste majoritairement dédiée 
à la production de chaleur (90 %), principalement 
dans le secteur résidentiel62.

QUEL IMPACT SUR LES FORÊTS? 

Plus de 5 % des importations sont issues de zones 
tropicales (Cameroun, Gabon, Congo, Brésil), sou-
vent marquées par une instabilité politique ou des 
pratiques d’exploitation illégales à grande échelle63. 
Les entreprises sont soumises à des obligations, 
mais celles-ci restent peu effectives : les audits et 
contrôles sont encore insuffisants, en particulier 
dans les chaînes d’approvisionnement complexes et 
fragmentées. Les sanctions en cas de non-confor-
mité sont généralement limitées, et le manque de 
transparence contribue au maintien d’un commerce 
opaque de bois à risque. Si le bois est dit « légal », 
cela ne garantit pas pour autant qu’il soit durable ni 
exempt d’impacts sociaux ou écologiques62.

 139 000 M3 
de bois importés par an par la France

TYPES D’EXPLOITATIONS
VARIÉS

8 % bois de chauffage

1ERE

position en UE de consommation  
de bois tropicaux

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN

Bien que contraints par le pouvoir d’achat,  
les choix d’achat orientent toute la filière : 
exiger du bois certifié pousse à la transparence. 
Les meubles modernes durent en moyenne 
15 ans, contre 30-40 ans autrefois,  
ce qui accentue la pression sur les forêts.

FRANÇAIS
CONSOMMATEURS

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
SUBI ET LIMITÉ

Ce sont eux qui coupent 
la forêt mais sont souvent 
exploités par nécessité 
économique ou sous contrat 
avec des scieries ; pratiques 
parfois artisanales, mais 
manque d’alternatives.

Artisans locaux,  
petites exploitations 
familiales

17 % 
des surfaces 
nécessaires aux 
importations 
viennent de  
zones à risque

IKEA, Stora Enso,  
International Paper, SCA, Suzano...

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Intègrent le bois dans meubles, 
papiers, panneaux, BTP. Leur demande 
influence directement l’exploitation.
Manque de traçabilité malgré 
obligation légale (RBUE).

INDUSTRIES DU BOIS
ET TRANSFORMATEURS

5 % 
des importations 

sont issues de 
zones tropicales 

(Cameroun, Gabon, 
Congo, Brésil)

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
ÉLEVÉ

Défrichement direct, 
exploitation sélective  
mais souvent destructrice, 
rôle clé dans la conversion  
de forêts primaires.

Grandes entreprises 
forestières,  
Etats ou collectivités 
locales)

GMS, enseignes bricolage et ameublement : Leroy 
Merlin, Castorama, Carrefour, IKEA, But

DISTRIBUTEURS

Proposent du bois ou produits dérivés 
(meubles, papier) ; leur cahier des charges 
pourrait orienter la demande vers du certifié 
(ex: FSC, PEFC). Seul 50% de produits  
en bois vendus à ce jour sont certifiés. 

NIVEAU DE RESPONSABILITÉ :
MOYEN ÉLEVÉ

FORMES DU BOIS 
IMPORTÉ

55 % Meubles, caisses, 
charbon, bois brut...

20 % bois scié

9 % Panneaux  
de fibres de bois

8 % panneaux de 
particules

 La surface de forêts dédiée  
à la production s’élève à  

1,15 MILLIARD D’HECTARES

56 % Afrique

25 % Asie

19 % �Amérique  
Latine

Origine du bois tropical Origine du 
bois énergie

Russie

Chine

Europe

55 %
20 %

9 %

8 %
8 %
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ZOOM SUR D’AUTRES MATIÈRES PREMIÈRES 
QUI DÉFORESTENT

Bien que non intégrées dans nos calculs, ces 
matières sont surveillées par des initiatives et 
des organisations comme Trase, Forest 500 
ou l’OCDE, et pourraient être incluses dans de 
futures révisions de la SNDI45. L’ambition ici n’est 
pas d’établir une liste exhaustive de ces matières 
premières à risque de déforestation et non incluses 
dans le RDUE ou la SNDI, mais de proposer un 
aperçu de certaines d’entre elles.

MINERAIS

Les minerais sont des roches extraites du sous-sol 
pour en récupérer des minéraux. Ils alimentent 
de nombreux secteurs : la construction (fer 
et cuivre), les transports et l’énergie (nickel, 
lithium), l’électronique (cobalt, étain), l’agriculture 
(phosphates pour engrais) ou encore la bijouterie 
(or, diamant). 

La production de minerais connaît une croissance 
exponentielle depuis les années 197066, et pourrait 
augmenter de 500 % d’ici 205067 d’après la 
Banque Mondiale, notamment pour la production 
d’énergies renouvelables.

La production de minerais se fait très 
majoritairement dans des pays non-européens, 
avec des spécialisations fortes en fonction des 
régions. L’extraction nécessite de vastes chantiers 
et mines qui, lorsqu’ils se trouvent dans des zones 
forestières, entraînent une déforestation. Les 
conséquences pour la biodiversité forestière sont 
particulièrement grandes et ne se limitent pas aux 
surfaces déforestées, provoquant souvent une 
forte pollution des milieux au-delà des espaces 
directement détruits. Si l’exploitation des minerais 
est responsable d’un faible pourcentage de la 
déforestation mondiale, elle en est néanmoins 
un facteur important dans certaines régions. 
Dans le département Madre de Dios au Pérou, 
premier producteur d’or d’Amérique latine, la 
déforestation liée à l’extraction minière a ainsi 
compté pour 58 % des pertes totales de forêt 
entre 2001 et 202468. D’autres minerais sont très 
présents dans les forêts d’Asie du Sud-Est, en 
Amazonie et dans le bassin du Congo.

Pour évaluer pleinement l’impact de la consommation 
française sur la déforestation mondiale, il faut également 
considérer les matières non couvertes par le Règlement 
européen contre la déforestation et la dégradation des forêts 
(RDUE) ou la SNDI. Il s’agit de matières alimentaires  
(maïs, gingembre, fruits tropicaux) et non-alimentaires 
(minerais, tabac). Consommées à grande échelle, elles 
contribuent directement ou indirectement à la déforestation. 
Ignorer ces filières reviendrait à sous-estimer notre empreinte.

La France est doublement concernée par la 
déforestation causée par l’extraction minière. 
D’une part, les territoires ultramarins sont des 
lieux d’extraction touchés par des destructions et 
des dégradations des écosystèmes, notamment 
forestiers. C’est le cas en Guyane française 
pour l’or69, et en Kanaky-Nouvelle-Calédonie 
pour le nickel70. D’autre part, la France et les 
entreprises françaises investissent dans des grands 
projets miniers, sans garanties suffisantes sur les 
dégradations environnementales et le respect 
des droits des populations locales, notamment 
autochtones. 

MAÏS

Originaire d’Amérique centrale, le maïs est une 
plante tropicale devenue aujourd’hui la céréale 
la plus cultivée au monde, devant le riz et le 
blé. Introduit en France juste après l’arrivée 
des européens en Amérique, sa culture est 

massivement développée après la Seconde 
Guerre mondiale grâce à diverses techniques de 
sélection, d’hybridation et une irrigation massive.

Néanmoins, l’Union européenne est loin d’être 
autosuffisante pour la production de cette céréale, 
majoritairement utilisée pour l’alimentation 
animale (> 75%) et les biocarburants (8%)73. En 
2022-2023, elle en a importé 26 millions de tonnes, 
faisant du Vieux Continent le premier importateur 
mondial, devant la Chine. Ces importations 
représentent 20 à 30% du maïs consommé dans 
l’Union74.

Une partie du maïs importé en Europe provient 
du Brésil, en particulier de l’État du Mato 
Grosso, premier producteur national. Le Brésil 
et l’Argentine comptent parmi les principaux 
exportateurs mondiaux de maïs : environ 40 % 
de leur production est destinée à l’exportation75. 
Les plus grandes exploitations orientées vers 
l’exportation peuvent atteindre 500 000 hectares, 
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l’équivalent d’un département français comme les 
Bouches-du-Rhône75. Le maïs est fréquemment 
associé au soja, ce qui optimise la fertilité des 
sols et la lutte contre les ravageurs, mais favorise 
également l’expansion de monocultures sur de 
vastes zones déboisées.

Dans le cadre de l’accord UE-Mercosur, les 
représentants de la filière française Maiz Europe 
s’inquiètent de la concurrence de ce maïs sud-
américain. En réponse, ils proposent l’inclusion 
du maïs dans le RDUE et un plus grand contrôle 
sur l’utilisation de substances actives interdites 
en France lorsque ces cultures y sont exportées75.

Non considéré aujourd’hui par le RDUE et la SNDI, 
le maïs mérite pourtant une attention particulière. 
D’une part, alors que les rotations maïs–soja 
sont devenues un élément essentiel du système 
agricole brésilien, la culture de maïs doit être mieux 
prise en compte pour son impact indirect sur la 
déforestation. D’autre part, bien que ces deux 
cultures ne soient pas totalement substituables 

pour l’alimentation animale, les régulations plus 
strictes sur le soja, notamment via le RDUE, 
pourraient entraîner une augmentation de la 
demande de maïs afin de limiter les contraintes 
administratives et/ou les coûts.

GINGEMBRE

Originaire d’Inde et adapté aux climats tropicaux, 
le gingembre est cultivé pour son rhizome (tige 
souterraine), utilisé en cuisine et en médecine 
depuis plus de 3 000 ans. Sa culture s’est 
rapidement répandue dans toute l’Asie du Sud-
Est, puis il est devenu une marchandise prisée 
des européens dès l’Antiquité. Il a ensuite été 
introduit par les puissances coloniales en Afrique, 
en Amérique du Sud et dans les Caraïbes.

Aujourd’hui, le gingembre est principalement utilisé 
dans l’alimentation, notamment comme épice et 
condiment : c’est la troisième épice la plus vendue 
dans le monde76. Elle est également utilisée, à la 

marge, dans la cosmétique et la médecine. Les 
exportations mondiales de gingembre ont connu 
une forte hausse ces dernières années, puisqu’elles 
ont doublé entre 2010 et 2022. Dans certains pays 
comme le Pérou, l’augmentation des exportations 
est plus récente et conséquente : elles ont été 
multipliées par plus de 3 entre 2019 et 202343.

Au Pérou, dans les zones de Pichanaki et Satipo, 
la culture du gingembre est un facteur majeur de 
déforestation. Chaque année, plus de 700 hectares 
sont déboisés pour planter du gingembre sur des 
« sols neufs », initialement des forêts secondaires, 
considérées comme plus fertiles. En 15 ans, 42 % 
des forêts de ces zones ont été dégradées par 
cette activité, largement motivée par la demande 
du marché international77. En 2020, le prix de vente 
du gingembre a accru l’intérêt des producteurs 
et productrices de la région qui se sont très 
rapidement tourné·e·s vers sa plantation et la 

« Au Pérou, la culture du 
gingembre nécessite des 
terres riches en nutriments, 
que l’on trouve dans des 
terrains non cultivés, c’est-à-
dire dans des forêts en cours 
de régénération ou des forêts 
primaires. Une fois terminée 
cette culture annuelle de 
gingembre, l’agriculteur doit 
laisser ses terres en jachère 
ou fertiliser ses sols afin de 
pouvoir reprendre la culture 
3 à 4 ans plus tard. Cela est dû 
au fait que le gingembre est 
une culture de plein soleil, très 
exigeante en nutriments et qui, 
une fois récoltée, laisse des sols 
appauvris et érodés. »

ANA MARÍA RAMÍREZ,  
GÉRANTE DE LA COOPÉRATIVE AGRAIRE DE FEMMES 
PRODUCTRICES DE CAFÉ PICHANAKI (CAMPC).

TÉMOIGNAGE

location de terres arables (parcelles de café ou 
forêt secondaire). Son prix de vente est intéressant 
mais comme toute monoculture, les risques 
environnementaux et sociaux sont importants : 
culture non pérenne, la terre doit être laissée en 
jachère pendant plusieurs années au bout d’un 
ou deux semis, afin de récupérer des nutriments 
et micro organismes, entraînant une perte de 
biodiversité et des services écosystémiques 
rendus par la forêt. 

Le manque d’alternatives techniques pour cultiver 
sur le long terme sans pression sur les forêts, 
ainsi que l’absence de rotation culturale ou de 
pratiques agroforestières, favorise un cycle 
d’abandon des terres rendant leur restauration plus 
complexe. Bien que le gingembre présente un fort 
potentiel économique, son mode de production 
actuel engendre de lourdes conséquences 
environnementales et sociales.
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FRUITS TROPICAUX : L’ANANAS

L’ananas est un fruit tropical originaire d’Amérique 
du Sud, cultivé puis diffusé par les peuples 
autochtones dans certaines îles des Caraïbes et en 
Amérique centrale avant l’arrivée des européens. 
Il est ensuite introduit en Afrique de l’Ouest et 
en Asie du Sud-Est par les puissances coloniales.

L’augmentation de la production d’ananas est assez 
récente puisque sa production a doublé entre 1980 
et 2007, puis à nouveau entre 2008 et 202378. 
Une augmentation rapide qui, mécaniquement, 
exerce une pression sur les terres pour trouver 
des espaces à cultiver.

TABAC

Originaire d’Amérique centrale, le tabac est une 
plante utilisée depuis plus de 3 000 ans84. Introduite 
en Europe suite aux premiers voyages européens 
en Amérique, elle est aujourd’hui produite partout 
dans le monde y compris en France, même si 
60% de sa production est assurée par la Chine, 
le Brésil et l’Inde39.

Contrairement à beaucoup d’autres matières 
premières présentées dans ce rapport, 
l’augmentation de la production mondiale de 
tabac a été plus précoce et moins soudaine. Elle 
a d’abord doublé entre 1913 et 194785, avant d’être 
multipliée par 2,3 entre 1947 et 202386.

Outre ses impacts néfastes sur la santé des 
consommateur·rice·s et des cultivateur·rice·s, le 
tabac serait responsable de 5% de la déforestation 
mondiale87, avec un impact particulièrement fort 
dans certains pays. Au Malawi, pays d’Afrique 
australe, le tabac aurait été responsable de jusqu’à 
70% de la déforestation nationale en 2008 et a 
fait du Miombo (écosystème forestier d’Afrique 
australe) un hotspot mondial de la déforestation 
liée à la culture du tabac. En Chine, ce sont 16 
000 hectares de forêt qui sont détruits chaque 
année à cause de sa culture88. Au-delà de la 
déforestation pour les plantations, le séchage du 
tabac exerce une pression sur les forêts puisqu’il 
demande 11,4 millions de tonnes de bois par an88 
et a lieu dans des pays particulièrement touchés 
par la déforestation.

C’est notamment le cas au Costa Rica, premier 
fournisseur de la France, où la production est 
passée de 10 000 tonnes en 1980 à près de 
3 millions de tonnes en 2023. En conséquence, 
ce sont 12% des terres utilisées pour cultiver 
l’ananas qui ont empiété sur des zones forestières, 
sans permis79, dont certaines sont situées dans 
des aires naturelles protégées80. Au-delà de la 
destruction des forêts, les conséquences sont 
aussi sociales. Ces cultures, à 95%81 destinées 
à l’exportation, empiètent sur des espaces 
autrefois dédiés à des cultures vivrières, pourtant 
essentielles à la souveraineté alimentaire des 
territoires82. De manière générale, le secteur des 
fruits tropicaux est confronté à de nombreux 
défis socio-environnementaux : utilisation massive 
de produits phytosanitaires, assèchements de 
zones humides, violations des droits humains, 
dépendance aux cours mondiaux83.
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LES FORÊTS OUBLIÉES : QUAND LA DÉFINITION  
OFFICIELLE MASQUE LA RÉALITÉ

PROBLÈME DE DÉFINITION

La définition officielle de la forêt par la FAO 
(Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture) repose uniquement sur des critères 
quantitatifs : une surface boisée d’au moins 
0,5 hectare, une hauteur minimale des arbres 
(souvent 5 mètres) et une densité couvrant au moins 
10% du sol. Cette définition, bien que largement 
utilisée à l’échelle internationale, ne prend pas 
en compte une grande variété d’écosystèmes 
forestiers fragiles, dégradés ou ouverts*, pourtant 
essentiels à la biodiversité, au cycle du carbone et aux 
communautés humaines. Cette définition n’intègre 
pas non plus la présence d’autres formes de vie qui 
habitent ces espaces, ainsi que le complexe maillage 
d’interactions qui lie ces espèces entre elles.

La manière dont on définit une forêt n’est pas 
un simple détail technique : elle conditionne 
directement la reconnaissance de la déforestation. 
Elle détermine ce qui peut être réglementé et 
encadré, et au contraire ce qui sera laissé hors-champ. 
C’est pourtant cette définition qui est utilisée dans 

le cadre du RDUE, laissant de nombreux territoires 
dans son angle mort. Au-delà de la définition, les 
différents outils et méthodologies, tels que ceux 
développés par Global Forest Watch (GFW), Joint 
Research Centre (JRC) ou la FAO produisent des 
chiffres différents, rendant la quantification précise 
de la déforestation importée complexe et sujette 
à discussions. Dans ce rapport, nous choisissons 
d’utiliser les données de Global Forest Watch 
(GFW) car elles sont issues d’analyses satellitaires 
annuelles, utilisant la même méthodologie pour tous 
les pays, offrant une grande précision spatiale et 
une mise à jour rapide, contrairement aux données 
FAO qui reposent principalement sur des rapports 
nationaux déclaratifs parfois hétérogènes. Bien 
que GFW mesure la perte de couverture arborée 
et non strictement la déforestation, ces données 
permettent de détecter les dynamiques récentes 
de changement forestier avec une résolution fine. 

Ainsi, sans une définition adaptée aux réalités 
écologiques des territoires, une grande partie de 
la déforestation et des dégradations des forêts 
continuera à passer sous les radars des statistiques 
officielles. Revoir les seuils et élargir le champ 
d’application est indispensable pour protéger 
réellement l’ensemble des écosystèmes menacés. 
Mais il faut identifier des outils et méthodologies 
fiables pour suivre ces évolutions. 

TERRITOIRES CONCERNÉS

Ces « forêts oubliées », qui ne rentrent pas dans 
la définition de la FAO, sont pourtant d’immenses 
réservoirs de biodiversité et jouent un rôle crucial 
pour le stockage de carbone et la continuité 
écologique. Menacées comme l’ensemble des 
forêts, elles le deviennent encore davantage lorsque 

des politiques de protection sont mises en place 
seulement dans certaines zones. En effet, ces 
politiques provoquent des effets rebonds et un 
report des pressions humaines sur ces territoires89, 
d’autant plus que leurs dégradations sont souvent 
moins médiatisées et présentes dans les imaginaires 
collectifs.

EXEMPLE DU CERRADO

Parmi ces « terres non considérées » pourtant 
largement victimes de déforestation, l’une des plus 
emblématiques est le Cerrado. Située au Brésil au 
sud de l’Amazonie, il s’agit de la plus vaste zone 
de savane d’Amérique du Sud. Exceptionnelle 
réservoir de biodiversité, elle abrite 5% des espèces 
identifiées à l’échelle mondiale, et est souvent 
décrite comme une « forêt inversée », 70% de 
sa biomasse se trouvant sous terre90. Enfin, le 
Cerrado est considéré comme le « berceau de l’eau » 
du Brésil, en étant la source de huit des douze 
principaux bassins hydrographiques du Brésil.

Aujourd’hui, près de la moitié de sa surface a été 
déforestée et est consacrée à des usages agricoles91. 
Le principal responsable de cette destruction est 
le soja, dont 40% de la production brésilienne est 
concentrée dans cet écosystème92. Pourtant, le 
Cerrado est largement resté à l’écart des grandes 

Si les aires protégées 
représentent 43% de l’Amazonie, 
elles ne couvrent que 13% du 
territoire du Cerrado96. Pourtant, 
au-delà de la nécessité de 
protéger le Cerrado pour sa propre 
valeur, les mesures de protection 
de ces deux biomes ne peuvent 
être pensées indépendamment. 
Alors que l’évapotranspiration 
de la forêt amazonienne irrigue 
le Cerrado, ce dernier alimente 

de nombreux bassins essentiels 
à la disponibilité d’eau douce 
pour l’Amazonie en aval. De 
nombreuses espèces migrent ou 
utilisent les deux biomes, comme 
le tamanoir géant. Enfin, des 
scientifiques parlent de « points de 
bascule interconnectés », estimant 
que la bascule d’un des deux 
biomes (sécheresse, savanisation, 
incendies) pourrait entraîner 
l’autre dans son sillage.

mesures de lutte contre la déforestation comme 
le moratoire sur le soja, mis en œuvre à partir 
de 2008 mais qui se concentre uniquement sur 
le biome amazonien. C’est encore le cas avec le 
RDUE, puisque 74% du Cerrado n’est pas considéré 
comme une forêt au regard de la définition de la 
FAO93. La situation est alarmante puisqu’en 2023, 
la déforestation dans le Cerrado a pour la première 
fois dépassé celle en Amazonie94.

La situation du Cerrado n’est pas isolée. D’autres 
territoires et écosystèmes, comme certaines parties 
du bassin du Congo, des zones humides ou des 
tourbières, ne sont pas entièrement couvertes par 
le RDUE et sa définition de la déforestation. Nous 
souhaitons attirer l’attention sur ces biomes, souvent 
oubliés par les règlements et traités internationaux, 
mais également dans nos représentations 
collectives. Il est urgent de prendre des mesures 
de protection pour l’ensemble de ces écosystèmes, 
qui évoluent souvent de manière symbiotique. En 
effet, les forêts empêchent les zones humides de 
s’assécher, tandis que ces dernières protègent 
les forêts des inondations et des sécheresses. 
Beaucoup d’espèces sont également dépendantes 
des deux territoires, qu’elles occupent à différents 
moments de leur vie95.

*Cela inclut par exemple les forêts sèches ou clairsemées, les savanes 
arborées, les mangroves dégradées, les zones de régénération 
naturelle, les forêts exploitées présentant un couvert partiel, ou 
encore certains écosystèmes tropicaux et boréaux fragmentés
Manual on deforestation, degradation, and fragmentation using 
remote sensing and Gis
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RECOMMANDATIONS : LUTTONS EFFICACEMENT 
CONTRE LA DÉFORESTATION IMPORTÉE

Il est urgent d’agir pour mettre fin à la déforestation 
importée, qui continue de ronger les forêts et autres 
écosystèmes tropicaux, de fragiliser la biodiversité, 
d’accentuer la crise climatique et de violer les droits 
des populations locales.

Les responsabilités sont claires. D’une part, malgré 
des engagements répétés, les politiques publiques 
de lutte contre la déforestation importée et leurs 
mises en place sont insuffisantes, alors qu’elles 
devraient être fortes et immédiates. D’autre part, 
les entreprises doivent cesser de mettre sur le 
marché des produits contenant des matières 
premières à risque de déforestation sans s’assurer 
qu’elles en soient exemptes. 

UN IMPÉRATIF POUR LES RESPONSABLES  
POLITIQUES : RENFORCER LA SNDI ET 
APPLIQUER RIGOUREUSEMENT LE RDUE

Pour endiguer la déforestation importée, 
le Gouvernement et le Parlement doivent 
impérativement renforcer la mise en œuvre de la 
Stratégie nationale de lutte contre la déforestation 
importée (SNDI) et assurer une application 
rigoureuse du Règlement européen contre la 
déforestation et la dégradation des forêts (RDUE).

Renforcer et appliquer la SNDI
Globalement saluée bien que critiquée par les 
associations de protection de la forêt lors de sa 
publication en 2018, la Stratégie nationale de lutte 
contre la déforestation importée peine à convaincre 
de son efficacité. Alors qu’elle doit mettre fin 
à la déforestation causée par les importations 
françaises d’ici 2030, nous déplorons le manque 
d’actions concrètes, de moyens et de suivi pour 
sa mise en œuvre. Il est urgent de lui donner une 
nouvelle dynamique afin qu’elle parvienne à ses 
ambitions initiales, avant de les réhausser.

Nous appelons donc à une mobilisation sans délai, 
notamment par le renforcement des politiques 
publiques, la mise en œuvre rigoureuse des 
réglementations européennes et nationales, ainsi 
que l’engagement des acteurs économiques 
vers un modèle compatible avec la préservation 
des forêts.

 Effectivité de la SNDI : 

 �Doter la SNDI d’un budget propre et garanti 
qui la préserve d’éventuelles compressions 
budgétaires futures.
 �Renforcer les obligations de transparence 
et de traçabilité pour toutes les entreprises 
françaises importatrices de matières premières 
à risque, avec des mécanismes de contrôle 
indépendants et l’application de pénalités 
financières.
 �Favoriser les filières durables et certifiées 
zéro déforestation, notamment par des 
aides, des incitations fiscales, et un soutien 
à l’innovation sur les outils de traçabilité des 
chaînes d’approvisionnement.
 ��Publier l’arrêté définissant les catégories 
d’entreprises concernées par les mesures 
spécifiques à la déforestation importée dans 
le cadre de la loi sur le devoir de vigilance, 
comme prévu par l’article L225-102-4 du code 
de commerce97.

 �Veiller à l’application des lois déjà en place 
et nécessaires pour l’atteinte des objectifs de 
la SNDI, comme la loi EGalim.

 Suivi de la SNDI : 

 �Publier des rapports publics annuels permettant 
un suivi clair, mesuré et sincère des progrès et 
des manquements.

 �S’appuyer sur une gouvernance ouverte 
et inclusive, associant ONG, experts, pays 
partenaires et communautés locales.
 �Élargir la liste des produits concernés par la 
SNDI à d’autres matières premières à risque 
de déforestation comme le café, les minerais, le 
maïs, le gingembre et certains fruits tropicaux.
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Bien que la SNDI relève du ministère de la Transition Écologique,  
elle ne peut être efficace sans prise en compte de ses objectifs  
dans l’ensemble des politiques publiques ayant un impact sur  
la déforestation importée. Malgré cette nécessité, nous sommes 
particulièrement inquiets de plusieurs décisions et annonces  
au cours de ces derniers mois :

 Dans la déclaration conjointe des 
présidents français et indonésiens lors de 
la visite d’Emmanuel Macron en Indonésie 
du 27 au 30 mai 2025, les deux dirigeants 
ont annoncé la coopération entre les deux 
pays dans les domaines des minéraux 
critiques et de l’agriculture98. Dans cette 
déclaration, aucune mention n’est faite de 
la déforestation99. Pourtant, l’Indonésie 
était en 2024 le 4e pays avec le plus de 
déforestation, et son gouvernement a 
identifié 20 millions d’hectares de zones 
forestières pouvant être converties100.

 Alors que la mesure 11-2 de la SNDI  
doit « soutenir la mise en place d’un 
devoir de vigilance à l’échelle européenne 
et internationale », Emmanuel Macron  
a déclaré le 19 mai 2025 lors du sommet 
Choose France que « la CS3D [devoir de 
vigilance européen, NDLR] et quelques 
autres régulations ne doivent pas être 
simplement repoussées d’un an mais 
écartées »101. Une déclaration en opposition 
totale avec les objectifs de la SNDI.

RENFORCER ET APPLIQUER LE RDUE

Il n’est actuellement pas possible de faire un bilan 
du Règlement européen contre la déforestation 
et la dégradation des forêts. Initialement prévu 
pour entrer en application le 30 décembre 2024, 
il a une première fois été reporté d’un an. Puis 
en septembre 2025, la Commission européenne 
a proposé un nouveau report d’une année 
supplémentaire. Ce règlement est aujourd’hui 
menacé dans un contexte de recul des ambitions 
environnementales au niveau européen, dans 
le sillon des règlements CSRD (Corporate 
Sustainability Reporting Directive) et CSDDD 
(Corporate Sustainability Due Diligence Directive). 
Il est ainsi urgent de s’assurer de l’application du 
RDUE et d’œuvrer pour un élargissement de ses 
ambitions.

 Pour une mise en place efficace  
 et rapide du RDUE : 

 �Soutenir ouvertement et fermement l’application 
du règlement au 30 décembre 2025, sans 
nouvelles simplifications.
 �Intégrer dès à présent dans le budget de l’Etat 
des moyens suffisants pour contrôler la bonne 
application du RDUE par les acteurs économiques 
et exécuter rigoureusement les sanctions.
 �Proposer une révision des critères pour le 
classement des pays par niveau de risque de 
déforestation afin que les pays responsables de 
déforestation soient considérés à haut risque.
 �Continuer à informer et à accompagner les 
acteurs économiques (notamment les petites 
et moyennes entreprises) dans la préparation 
à l’entrée en application du règlement, et 
poursuivre cet accompagnement au-delà de 
la date d’entrée en vigueur.
 ��Renforcer la coopération internationale en 
soutenant financièrement et techniquement les 
pays producteurs dans la protection de leurs 
forêts, notamment via la surveillance satellitaire 
et l’appui aux communautés locales. Les petits 
producteurs ne doivent pas être lésés par les 
mesures prises au niveau européen. 

 Lors du prochain réexamen du règlement  
 prévu d’ici le 30 juin 2028 :

 �Proposer l’intégration de nouvelles matières 
premières à risque de déforestation comme 
les minerais, le maïs, le gingembre, certains 
fruits tropicaux ou encore le tabac.
 �Proposer un élargissement de la définition de 
la déforestation afin d’inclure d’autres surfaces 
boisées et d’autres écosystèmes naturels, 
comme le Cerrado.
 �Soutenir l’extension du règlement aux acteurs 
financiers.

 D’autres pistes pour le Gouvernement : 

 �Favoriser les filières durables et responsables en 
orientant les aides publiques, crédits à l’export 
et marchés publics vers des productions 
certifiées zéro déforestation, respectueuses 
des droits humains et de la biodiversité.

 �Soutenir directement les peuples autochtones 
et leurs droits fonciers, meilleur rempart contre 
la déforestation102 : financer directement les 
peuples autochtones, baser l’éligibilité de 
tous les financements sur le respect des droits 
humains, mettre en place des mécanismes 
de gouvernance inclusifs et démocratiques, 
ratifier la Convention 169 de l’Organisation 
internationale du travail  relative aux 
peuples indigènes et tribaux et prendre des 
engagements forts et contraignants en faveur 
des droits des peuples autochtones sur la 
scène internationale.

 �Porter la question de la déforestation lors 
des sommets internationaux comme les COP 
en tant que solution essentielle pour limiter le 
dérèglement climatique et en atténuer les effets.

AU NIVEAU DES ENTREPRISES :  
ASSUMER LES RESPONSABILITÉS  
SOCIO-ENVIRONNEMENTALES

Les entreprises françaises, en particulier les grandes 
entreprises importatrices de matières premières 
à risque de déforestation et les distributeurs, 
doivent impérativement s’engager dans une 
démarche zéro déforestation claire, transparente et 
vérifiable. Leurs pouvoirs de marché ainsi que leurs 
positions en bout de chaîne d’approvisionnement 
souvent complexes doit permettre à l’ensemble 
des entreprises de leurs secteurs de bénéficier 
de leurs avancées.

 Diminution de son Empreinte Forêt  
 via les politiques d’achat : 

 �Limiter le recours aux matières premières à 
risque de déforestation, en se tournant vers des 
alternatives existantes et/ou en les développant.
 ��Mettre en place des politiques d’achat respon-
sables intégrant des critères environnementaux 
et sociaux, excluant tout fournisseur lié à la dé-
forestation ou à la conversion illégale d’écosys-
tèmes naturels, notamment lorsque des alertes 
sont publiées par la société civile.
 �S’engager dans des démarches de labellisation 
indépendantes, dont les critères sont définis 
et contrôlés par un organisme certificateur 
pleinement externe à l’entreprise.

RECOMMANDATIONS : LUTTONS EFFICACEMENT CONTRE LA DÉFORESTATION IMPORTÉE

 Transversalité de la SNDI dans  
 les décisions politiques : 

 �S’assurer de la cohérence de l’ensemble des 
décisions politiques gouvernementales avec 
la SNDI, y compris en termes de politique 
étrangère (voir encadré).
 �S’assurer de la prise en compte des objectifs 
de la SNDI dans l’ensemble des documents 
relatifs à la transformation écologique de 
l’Etat et les différents guides à destination de 
ses agents.
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À L’ÉCHELLE DES COLLECTIVITÉS  
TERRITORIALES : IMPULSER  
DES DYNAMIQUES LOCALES ENGAGÉES

Les collectivités territoriales ont un poids 
économique considérable, puisqu’elles représentent 
la moitié de la commande publique. En plus de 
leur impact direct, leurs politiques d’achat ont 
également le pouvoir d’influencer l’ensemble du 
marché vers des pratiques plus responsables, les 
entreprises ne pouvant se passer des marchés 
publics. Elles se doivent d’être exemplaires et de 
contribuer à la structuration des filières.

 Marchés publics et formation des agent·e·s : 

 �Intégrer des critères zéro déforestation dans 
les marchés et achats publics, en privilégiant 
des produits et services issus de filières du-
rables, certifiés zéro déforestation et labellisés 
commerce équitable.
 �Sensibiliser les agent·e·s territoriaux·ales aux 
enjeux de la déforestation, notamment via 
des partenariats avec des associations et des 
activités de cohésion d’équipe.
 �Diffuser auprès des agent·e·s des collectivités 
le Guide d’achat public « Zéro déforestation » 
publié en 2021103 et intégrer ses recommanda-
tions à l’ensemble des achats publics.

 Restauration collective : 

 �Proposer des repas végétariens et diminuer la 
quantité de viande en diversifiant les sources de 
protéines. Former les cuisinier·ère·s à ces nou-
velles pratiques et sensibiliser les usager·ère·s.
 �Acheter des produits labellisés. Pour le cacao 
et le café, privilégier des produits labellisés 
commerce équitable. Pour la viande, privilégier 
des produits issus de l’agriculture biologique.
 ��S’assurer que la viande achetée est exempte de 
déforestation, en traçant sa provenance et son 
alimentation (éviter la viande bovine originaire 
d’Amérique du Sud, particulièrement présente 
dans certains produits comme la langue de 
bœuf).
 �Mettre en place un affichage environnemental 
incluant le critère de déforestation pour les 
repas servis en restauration collective.
 �Limiter le gaspillage alimentaire.
 �Intégrer l’ensemble de ces recommandations 
dans les critères d’appels d’offre en cas de 
délégation de service public.

RECOMMANDATIONS : LUTTONS EFFICACEMENT CONTRE LA DÉFORESTATION IMPORTÉE

Ces recommandations  
s’inscrivent en partie dans  
le cadre de la loi EGalim  
qui oblige depuis 2022  
les restaurants collectifs  
à proposer au moins

50 %
de produits durables  
et de qualité dont au moins  
20 % de produits biologiques.

 �Renforcer les systèmes de traçabilité tout 
au long de la chaîne d’approvisionnement 
jusqu’aux parcelles de production, pour garantir 
la conformité des produits importés. 
 �Sélectionner des certifications en « identité 
préservée » ou « séparée », qui garantissent une 
traçabilité et l’absence totale de déforestation dans 
les achats. Ne pas considérer les certifications 
« mass balance » comme une garantie d’absence 
de déforestation.
 �Soutenir la mise en conformité des fournisseurs et 
producteurs en amont de la filière via un partage 
équitable des coûts engendrés, un engagement 
dans la durée et une rémunération équitable.

 Transparence : 

Publier annuellement des rapports de transparence 
accessibles au public, détaillant les volumes 
importés, les origines, et les actions correctives 
menées.

 Evolution et respect du cadre règlementaire : 

 ��Soutenir des réglementations en faveur d’une 
meilleure traçabilité et d’une plus grande trans-
parence, comme le RDUE.
 �Collaborer activement avec les pouvoirs publics 
pour contribuer à la mise en œuvre effective 
des réglementations.

 �Identifier et mettre en place des mesures de 
vigilance afin d’identifier les risques et de pré-
venir la déforestation importée, conformément 
à la loi sur le devoir de vigilance des entreprises 
et l’article L225-102-4 du code de commerce.

 Achats et filières bois : 

 �Intégrer des critères stricts de durabilité et de 
traçabilité dans les marchés publics : privilégier 
le bois certifié (FSC, PEFC) garantissant l’origine 
légale et la gestion durable des forêts.
 �Favoriser l’utilisation de bois local ou européen 
afin de réduire la dépendance aux importations à 
risque et encourager les filières locales durables.
 �Soutenir les filières de recyclage et de réemploi 
du bois dans les projets publics pour limiter la 
demande de bois neuf.
 �Sensibiliser les acteurs locaux du bâtiment, de 
l’urbanisme et de l’aménagement à l’importance 
de choisir des matériaux responsables pour 
limiter la déforestation indirecte.
 �Mettre en place des chartes ou labels territo-
riaux encourageant les professionnels du bois 
à adopter des pratiques durables.

 Parcs automobiles : 

 �Éviter l’achat de pneus contenant du caoutchouc 
non certifié, en privilégiant les alternatives 
durables et traçables.
 ��Encourager les entreprises locales à adopter 
des politiques d’approvisionnement respon-
sables, en lien avec la collectivité (ex. : aides, 
labellisation).
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 Politiques territoriales : 

 �Sensibiliser et informer les citoyennes et citoyens 
via des campagnes locales pour encourager une 
consommation responsable et éclairée : mise en 
avant de produits exempts de déforestation lors 
d’événements organisés par la collectivité, articles 
dans les journaux d’information des collectivités, 
invitation d’associations travaillant sur le sujet…

 �Soutenir les filières locales et les circuits courts, 
en réduisant la dépendance aux importations 
à forte Empreinte Forêt.
 �Inclure la lutte contre la déforestation importée 
dans les stratégies territoriales de dévelop-
pement durable et de transition écologique, 
en intégrant cet enjeu dans les plans et pro-
grammes locaux adaptés.

LE RÔLE ESSENTIEL ET SYMBOLIQUE  
DU CITOYEN : AGIR PAR SES CHOIX ET EXIGER  
DES ENGAGEMENTS POLITIQUES FORTS

Chaque citoyen et citoyenne peut contribuer à 
réduire la déforestation importée, en agissant dans 
ses consommations pour réduire son empreinte 
forêt et en exigeant des changements auprès des 
acteurs responsables de déforestation.

 Réduction de son Empreinte Forêt : 

Adopter une consommation responsable : limiter 
la consommation de produits contenant des 
matières premières à risque et privilégier les pro-
duits issus de filières durables et certifiées zéro 
déforestation (labels reconnus, circuits courts, 
produits locaux).

Voici quelques exemples de bonnes pratiques à 
adopter :

 Alimentation : 

 �SOJA - Réduire la consommation de viande 
et de produits transformés contenant de la 
viande et se tourner vers des labels (bio) et des 
petits producteurs. Cette réduction est d’autant 
plus importante pour les produits transformés 
et dans la restauration hors-domicile, puisque 
ce sont les modes de consommation avec le 
moins d’informations sur l’origine des produits.
 �CACAO - Réduire la consommation de chocolat 
et privilégier des labels de commerce équitable. 
Une vigilance particulière est de mise avec les 
produits transformés contenant du chocolat et 
le chocolat acheté pour les grands moments 
festifs de consommation (fêtes de fin d’année, 

RECOMMANDATIONS : LUTTONS EFFICACEMENT CONTRE LA DÉFORESTATION IMPORTÉE

Pâques). Souvent issus de grandes marques, 
ils sont peu labellisés et prennent peu en 
compte les problématiques environnementales 
et sociales104.
 �CAFÉ - Réduire la consommation de café et 
privilégier des labels de commerce équitable. 
Une attention particulière doit être portée sur le 
café consommé hors-domicile : privilégiez des 
cafés et restaurants qui indiquent sa provenance 
et demandez à votre employeur d’opter pour 
des marques de café certifiées commerce 
équitable.
 �HUILE DE PALME - Réduire la consommation 
d’huile de palme. Le plus efficace est d’éviter 
les produits transformés et les plats préparés, 
et de porter attention à la liste des ingrédients.
 �BŒUF - Réduire la consommation de 
viande bovine hors domicile et demander 
sa provenance. En effet, 23,2% de la viande 
bovine consommée hors domicile est importée, 
parfois d’Amérique du Sud.
 �RÉDUIRE LE GASPILLAGE - Limiter la 
consommation excessive, notamment de 
produits à forte Empreinte Forêt, pour diminuer 
la pression sur les ressources.

 Non-alimentaire : 

 �BOIS - Limiter la fréquence d’achat de meubles 
en bois et privilégier la seconde main. Pour 
le mobilier en bois acheté neuf, être attentif à 
la présence de labels (FSC, PEFC) et vérifier 
son pays de provenance, éviter les enseignes 
de fast-furniture105 et les essences exotiques.
 �BŒUF (CUIR) - Limiter la consommation de 
cuir et privilégier la seconde main. Pour le cuir 
acheté neuf, vérifier sa provenance (attention 
néanmoins, du cuir peut être produit en Italie 
mais provenir d’animaux élevés au Brésil106).
 �CAOUTCHOUC - Acheter des pneus bénéficiant 
de certifications zéro déforestation.
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� Exercer son pouvoir de citoyen : 

 �Voter pour des partis et candidat·e·s qui 
soutiennent des politiques ambitieuses sur le 
sujet de la déforestation et de la préservation 
de l’environnement, à l’échelle locale, nationale 
et européenne.
 �Interpeller les élu·e·s locaux·ales sur leurs 
actions pour limiter la déforestation importée, 
en particulier concernant les cantines scolaires 
(alternatives végétariennes et traçabilité de la 
viande).

 Agir sur son lieu de travail : 

Interpeller son employeur pour mettre en place des 
politiques d’achat zéro déforestation (restaurant 
d’entreprise, machines à café, mobilier, papier, 
pneus du parc automobile).

 Soutenir le travail des associations : 

 �Suivre les campagnes des associations et 
les relayer pour demander davantage de 
transparence et d’engagements contraignants 
auprès des marques, des distributeurs et des 
décideurs politiques (pétitions, mobilisations…).
 �Soutenir financièrement les associations qui 
luttent contre la déforestation importée.

Cependant, sans un cadre 
réglementaire et économique fort,  
ces efforts resteront marginaux 
face à l’ampleur du problème.  
Il est donc indispensable que les 
pouvoirs publics et les entreprises 
assument leurs responsabilités 
et instaurent des règles 
contraignantes, pour que l’action 
citoyenne ait un véritable impact.

Seule cette alliance, entre  
une politique ambitieuse et une 
mobilisation citoyenne éclairée, 
permettra de mettre fin à la 
déforestation importée et de 
préserver les forêts, indispensables 
au climat et à la biodiversité.
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ANNEXE

Les producteurs et entreprises n’ont pas attendu 
une réglementation pour garantir des produits 
« zéro déforestation ». Depuis une vingtaine 
d’années, différents labels, certifications et 
initiatives d’entreprises ont intégré des critères 
liés à la déforestation à leur standard.

De nombreux labels intègrent  
des critères zéro-déforestation,  
mais aucun n’est une garantie à 100%

En 2023, un groupe de travail du Comité scien-
tifique et technique Forêt (CST Forêt) a publié 
une analyse comparative de différents standards 
afin d’évaluer leur efficacité et leur crédibilité. Elle 
s’appuie sur plusieurs critères de sélection, issus 
des indicateurs de la Stratégie nationale de lutte 
contre la déforestation importée (SNDI) :

 �Une définition claire de ce qu’est une forêt ;
 �Une définition explicite de la dégradation 
forestière ;
 �L’application de la démarche High Carbon 
Stock (HCS) ;
 �L’application de la démarche High Conservation 
Value (HCV) ;
 �La reconnaissance des droits coutumiers ;
 �Le Consentement Libre, Informé et Préalable 
(CLIP) des producteur·rice·s ;
 �La traçabilité des produits jusqu’aux parcelles 
de production ;
 �L’indépendance et la transparence des audits 
de certification ;
 �La non-exclusion des petit·e·s producteur·rice·s 
du processus de certification.

COMPARAISON DES LABELS  
ET INITIATIVES LIÉS À LA GARANTIE  
« ZÉRO DÉFORESTATION »

L’étude a retenu sept labels couvrant quatre 
filières majeures:

Bien que certains aient renforcé leurs critères liés 
à la déforestation, aucun de ces standards n’est 
pleinement conforme aux exigences de la SNDI.
Les labels contribuent à une amélioration des 
pratiques et sont des outils prometteurs, mais leur 
portée reste incomplète : absence d’harmonisation 
internationale ; critères parfois insuffisants ou 
inégalement appliqués ; part des échanges 
mondiaux couverts par ces labels qui demeure 
limitée : environ 18 % pour l’huile de palme, 3 % 
pour le soja, 10 % pour le bois d’œuvre et 22 % 
pour le cacao.
De plus, ils ne pourraient se suffire à eux même, 
sans actions conjointes des pays concernés par la 
déforestation pour mettre en place des régulation 
strictes et de les appliquer, en accompagnant les 
producteur·rice·s locaux·ales. 

CACAO

HUILE  
DE PALME

SOJA

BOIS

Fair Trade Forest 
Stewardship 

Council 
(FSC)

Round Table on 
Responsible Soy 

(RTRS)

Rainforest 
Alliance

Roundtable 
on Sustainable 

Palm Oil

Programme for the 
Endorsement of 

Forest Certification 
(PEFC)

ProTerra

Les labels sont cependant un levier 
intéressant en France 

Bien qu’insuffisants, les labels peuvent être un 
levier intéressant pour les raisons suivantes :

 �La loi EGAlim favorise le commerce équitable 
en intégrant ce critère dans les achats publics 
de restauration collective (50 % de produits 
durables). Cela permet une reconnaissance 
juridique du commerce équitable. En créant 
une demande institutionnelle stable, elle stimule 
l’offre et la visibilité de ces produits auprès des 
consommateur·rice·s. La consommation de 
produits équitables hors-domicile a progressé 
de 42% en 2024 (observatoire statistique de 
Commerce Équitable France - juin 2025). 
 �Si tous les labels de commerce équitable 
renforcent leurs critères liés à la non-
déforestation, il y aura un effet indirect. 
 �Des labels comme Bleu-Blanc-Cœur, interdisent 
explicitement l’usage de soja importé dans 
l’alimentation animale. À ce titre, il consti-
tue une garantie concrète et fiable pour les 
consommateur·rice·s soucieux·se·s de réduire 
leur Empreinte Forêt. D’autres labels et marques 
ont des engagements similaires, comme le 
présente notre précédent rapport « La Forêt 
a la Chair de Poule ». Le soja importé étant 
un grand vecteur de déforestation, ce type 
d’engagement pourrait être renforcé auprès 
de ces labels. 
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